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POLITIQUE GÉNÉRALE.
PARIS, 28 AVRIL 1849.

LE PRÉSIDENT 1>K la RÉPUIIVBQIj’E 
ET I.E*  PARTS*.

La question du moment, vitale pour la Fran
ce? est presque toujours la seule dont on s oc
cupe peu en public et dont les assemblées poli
tiques paraissent ne pas même soupçonner 
l’existence. Tout le monde se fait diplomate. La 
dernière chose que dira un citoyen, c’est préci
sément la chose à laquelle il pense jour et nuit.

La vieille tradition des hypocrisies religieuses 
et gouvernementales et Je nouveau genre d hy
pocrisie officielle de nos jours justifient mainte
nant la maxime de l’homme qui est la person
nification la plus complète du système orléa
niste. Cet homme a dit que la parole est faite 
pour déguiser la pensée. Talleyrand a donné la 
formule de l’orléanisme. Talleyrand a été le vé
ritable fondateur et chef de l’orléanisme. Après 
la révolution de juillet, deux hommes qui, tout 
en travaillant pour le même but, s’étaient jus
qu’alors fait officiellement la guerre, Louis-Phi
lippe et Talleyrand, une fois en possession du 
pouvoir, se sont concertés sur leur plan ulté
rieur, sans avoir besoin de converser ou même 
d échanger des regards. . .

Louis-Philippe et Talleyrand, le lendemain de 
la révolution de juillet, reconnurent que le 
temps était venu d’intrôniser la parole hypo
crite, celle qui déguise la pensée, pour détruire, 
à 1 aide de cette même parole, les vrais repré
sentants de la pensée, les hommes d action. 
1-eur système a été fidèlement suivi par les 
hommes qui leur faisaient la plus fière opposi
tion, tout en se réservant la restriction mentale 

d’imiter Talleyrand et Louis-Philippe du mo
ment où ils réussiraient à les remplacer au pou
voir.

M. de Lamartine et les ministres actuels ne 
sont en effet que les continuateurs du système 
Talleyrand-Louis-Philippe. Le système a plus 
de représentants qu’on ne le pense. La haute 
banque, la haute administration et toute la bu
reaucratie sont essentiellement orléanistes. On 
a accepté officiellement le système de parler 
comme parle le peuple français, d imiter meme 
son accent et ses gestes révolutionnaires, mais 
quant à l’action, quant aux votes, quant à la 
distribution des fonctions militaires et civiles, 
les grands parleurs révolutionnaires obéissent 
en secret à cet instinct qui leur est commun 
avec les hommes gouvernementaux de la Rus
sie, de l’Autriche et de la Prusse, à l’instinct 
animal de conservation individuelle.

Toutes les grandes idées de la philosophie an
cienne et du Christianisme, fruit de tant de 
travaux intérieurs de l’homme, toutes les véri
tés conquises par la Révolution française, au 
prix de tant de sueur et de sang, l’orléanisme 
s’en empare et les fait valoir, comme les nobles 
du temps de Louis XV, les chevaliers d’anti
chambre étalaient les titres et les armoiries de 
leurs ancêtres des Croisades. Les orléanistes 
savent tout, parlent de tout, mais ils ne peu
vent rien. Leur secret consiste à parler tou
jours, à étourdir le monde par la parole, et à ne 
dire jamais ce qui les fait parler.

Ce qui les fait parler tant et si bien, c’est 
toujours la peur. Quant aux belles paroles, 
dont ils sont si prodigues, ils les trouvent dans 
les discours des Mirabeau, des Robespierre, des 
Barnave, des Talleyrand et des Châteaubriand ; 
toute monnaie leur est bonne, pourvu qu’ils 
puissent l’échanger.

Or, on commence à vouloir savoir ce que 
l’orléanisme se propose d’acheter avec toute 
cette monnaie-là. Ce grand secret, qu’ils ca
chent soigneusement, nous impose le devoir de 
faire des études spéciales sur l’orléanisme et 
les orléanistes. Ce que nous constatons dès 
aujourd’hui, en croyant être d’accord avec l’o
pinion populaire, c’est que l’orléanisme, ayant 
toujours pratiqué le système des réticences, 
tente tous les efforts possibles pour faire ac
cepter ce système par le Peuple républicain et 
la presse démocratique qui en est l’organe.

L’orléanisme voit avec joie les orateurs de l’As- 
semblée ct les publicistes éviter avec le plus 
nrandsoin les questions qui le brûlent le plus in
térieurement. Une de ces questions, ou pour 
mieux dire la seule question du moment, est 
celle qui concerne la situation et la personnalité 
du président.

L’histoire du président, sa position a 1 egard 

de différais partis qui divisent la République, 
ses rapports avec les hommes influents du jour, 
sont le sujet de toutes les conversations de 
nos ministres et même des ministres étran
gers qui, pour le moment, dirigent notre minis
tère et influent par conséquent sur notre As
semblée. Pas un mot de ces conversations inti
mes n’est entré dans des discours officiels 
prononcés du haut de la tribune. Les journaux 
les mieux renseignés sur ce qui intéresse leurs 
patrons ou leurs adversaires, gardent également 
sur ce sujet une réserve diplomatique ct or
léaniste.

Quant à nous, défenseurs de l’idée républi
caine napoléonienne, nous nous croyons obligés 
en conscience de dire franchement au public ce 
dont tout le monde parle dans les rues et ce que 
beaucoup de gens attachés au gouvernement 
ont le petit courage d’exprimer dans leurs con
versations particulières.

Nous parlerons de M. le président de la Ré
publique, en nous adressant à M. le président 
de la République lui-même.

Ce que nous dirons ne vient pas de nous. Ce 
3ue nous espérons de lui, ce que nous alién

ons de lui, nous l’espérons, nous l’attendons 
avec des millions qui l’avaient appelé de l’exil à 
occuper un poste élevé au-dessus de tous les 
trônes du vieux monde, une position qui n’est 
comparable dans l’histoire qu’à celle que Napo
léon, le vainqueur à Toulon, à Marengo, avait 
jadis prise en face des puissances du vieux 
monde.

Lc premier consul n’avait d’autre appui que 
son génie, d’autre levier que l’esprit révolution
naire du Peuple français; il n’avait sur le globe, 
qu'il avait ébranlé tout entier, d’autre auxiliaire 
fidèle que les Polonais.

Le président a été appelé par l'esprit de la 
France et par la terre française, par la révolution 
et par l’intérêt matériel, par les socialistes et 
par les orléanistes. 11 a pour auxiliaires les na
tionalités les plus fortes de l’Europe moderne : 
la Pologne, qui se présente celte fois accompa
gnée des Peuples slaves, autrefois les ennemis 
les plus terribles de Napoléon ; le Peuple d’Ita
lie, jadis hostile ou indifférent, maintenant ho
mogène el uni dans ses sympathies pour la Fran
ce et pour le grand nom de celui qui a révélé 
l’Italie a elle-même, qui avait établi un royaume 
d’Italie, une administration italienne et qui a 
associé à sa gloire militaire des noms italiens.

Le président de la République a des auxiliai
res, que le premier consul et l’empereur n’ont 
connus que de nom et dont tout le monde ra
conte déjà les victoires. Le président de la Ré
publique a pour lui les sympathies des Hon
grois, parce qu’il est censé représenter la Fran
ce révolutionnaire et qu’il porte le nom de Na

poléon.
Le président de la République a des auxiliai

res même au-dessous de la terre, même dans la 
boue, dans l’enfer, c’est-à-dire dans la banco- 
cratie el la diplomatie.

C’est là le danger de sa position !

L’avantage que nous annoncions hier avoir 
été remporté par les Hongrois sur l’avant-garde 
du général Welden faisait prévoir une bataille 
décisive.

Cette bataille, elle a eu lieu le 23 entre Pesth 
et Gran.

L’armée autrichienne a été mise en pleine 
déroute ; un saute qui peut général a éclaté 
dans tous ses rangs.

Ces nouvelles sont officielles, le gouverne
ment a dû en recevoir aujourd’hui la confirma
tion.

A la suite de la bataille, Pesth a été évacuée 
par les Autrichiens, dit une lettre reçue aujour
d’hui à Paris. Nous manquons de détails sur ce 
dernier fait, mais ce qui est certain c’est que 
Komorn est définitivement débloquée.

Le Moniteur essayait hier d’expliquer l’ex
position en effigie de quelques condamnés po
litiques.

Un fait pareil ne peut se justifier que par un 
désaveu complet el la destitution du fonction
naire qui l’a ordonné.

Nous sommes informés ce soir, au moment de 
mettre sous presse, que de nombreux rassemblements 
se sont formés aux portes Saint-Denis et Saint- 
Martin.

La police et la cavalerie font des charges pour dis
perser les groupes.

Le meilleur moyen de disperser les rassemblements 
c’est d’inaugurer enfin une véritable politique natio
nale, c’est-à-dire renvoyer le ministère orleano-légi- 
timiste, accorder l'amnistie, réorganiser la garde na
tionale de Paris, proscrire de toutes les places qu’ils 
occupent les corrompus de l’ancien régime, donner 
l’ordre à cent mille hommes de passer les Alpes pour 
l’indépendance italienne.

Hors de là, il n’y a pas de salut pour le pouvoir 
exécutif. Il est vrai de dire, et c’est pour cela qu’on 
n’exécutera pas notre programme, que les orléano-lé- 
gitimisles n’auraient plus d’espérances.

léanistes sont obligés d’avouer
Le Journal des Débats et les autres journaux or

léanistes sont obligés d’avouer aujourd’hui que les 
nouvelles qu’ils donnaient depuis plusieurs jours, sur 
les prétendues défaites des Hongrois, sont controu- 
vées ou prématurées.

Chaque jour nous annonçons une nouvelle victoire 
des Hongrois, on nous accusait d’exagération ; on 
voit ce que vaut celte accusation.

Au reste, nous ne sommes pas mieux renseignés 
que les orléanistes qui sont au pouvoir; la différence 
qu’il y a entre eux et nous, c’est que nous publions 
les nouvelles dès qu’elles nous parviennent, et qu’eux 
les cachent, pour favoriser nous ne savons quelles 
manœuvres.

FEUILLETON DE LA TRIME DES PEUPLES
DIT 29 AVRIL 1849.

UNE GRANDE DAME (O.
n

,„^a était d’autant plus apte à représenter le règne ani-
i 1ue *e digne homme en faisait son état. C’était le m - 

uete favori de M. Barte et en même temps le meilleur hom- 
e»3'n se Pût rencontrer.
n ,arte? dit le vicomte.
11 n>-est Pas visible, répondit le concierge.

Et qui peut l’empêcher de me recevoir ? a,,;.,,
ici ,na’ad>e qui depuis quatre mois s’est introuu 

c M. Barte est trop gravement indisposé pour ine re- 
01£> Mme Barte ne le pourrait-elle pas?

voir æ n eSt Suère mieux, la pauvre dame; mais je vais 

cti»1 Ie brave homme alla chercher une accorte femme de 
sani re ’b1* travaillait dans la salle à manger, tout en fai- 

jtreÇ 'e visiteur dans un salon élégamment meuble, 
quable C r'c^es el bons tableaux et d’antiquités remar- 

Ln moment après on l’annonçait à Mme Barte.
cha0lJ cæur battit bien fort quand on ouvrit la porte de la 

mbre dans laquelle se trouvait llermance.
Eta;»1* *I uand il 1 aperçut, il éprouva un serment de cœur, 
îneit Ce bien la jeune femme qu’il avait aimée au point de 
sult„r,e,en balance son amour avec son intérêt, et de se con- 
on „ 1 J°ule une nuit pour savoir s’il attaquerait son cœur 
uu sa fortune ?
Ca. a reconnaissait bien, c’était bien ses traits fins et déli- 
con1’mCeiS * * * * * îeux brillants, ce front pur et gracieux; mais 
nie u ! a d°uleur avait flétri cette admirable visage ! Com- 
traii k Hé avec le chagrin avait défait l'ensemble de ces 

ls harmonieux et tendres ! C’était bien toujours celte

(L Voiries numéros d’hier et d’avant-hier.

démarche fière et grande qui l’avait encore impressionne' 
nuand il l’avait remarquée par derrière au Louvre le matin 
même c’était encore Hermance, mais Ifermance exposée 
au souille impétueux des destins.

Elle le fit asseoir en souriant tristement, et se tut, parais
sant attendre qu’il expliquât le sujet de sa présence chez

Mais M. de Verny ne savait plus que dire, il n’avait jamais 
été moins, ou si l’on veut, plus diplomate qu’en ce mo-

— Est-ce la curiosité qui vous amené chez moi, M. le vi- 
comte ’dit enfin la jeune femme, et voulez-vous savoir le 
résultat de la conduite loyale que vous avez tenue envers la 
veuve de votre oncle ?

— Je n’ai pas besoin, madame, qu on me rappelle les
torts que peut-être j’ai eus à votre égard; qui eût pu 
d’ailleurs croire en ce moment que les choses tourneraient 
roiiiinc elles ont tourné ? Pourrais-je penser qu’entre le 
comte de Bernain et moi se trouvait un tiers aussi heu- 
reux... • •__Plus d’insinuations, je vous prie, monsieur.

— Je serais désolé de vous contrarier, madame, mais 
puisque vous avez commencé vous-même à parler de cu
riosité l’intérêt véritable que je n’ai jamais cesse de vous 
porterni’autorise sans doute à vous demander les causes de 
Pétât maladif dans lequel je vous retrouve .. I eut être cette 
union improvisée dans un moment d irritation...

ÏSoyez sur ce point bien tranquille ; cette union je 1 ai 
voulue elle a fait mon bonheur, le seu que j a, ressent, 
dans ma vie, et si ce bonheur est court i n’en faut pas ac
cuser le noble cœur qui s’éteint près d’ici pour avoir voulu 
"‘La^Tn^quVmadaniè11 Barte pourrait bientôt peut-être 
recouvrer la liberté, fit que tout à coup le vicomte prit un 
«rand intérêt à la santé du sculpteur.
° M Barte est donc bien gravement malade i dit-il.

M Barte sera mort avant demain, répondu avec un 
calme admirable et une sainte douceur la malheureuse lier- 

TeUe courageuse et belle réponse imposa tellement à 
M de Verny qu’il ut*  répliqua point.

-Mais votre visite, M. le vicomte, a un but, et vous ne 
me l’avez pas fait connaître. . . .

— C’est juste madame, et pardonnez-moi si d anciens 
souvenirs me font perdre la mémoire des objets présents.

J’ai vu au Louvre l’admirable travail <le M. Barte, et comme 
j’ai chez moi une place qui a besoin d’être remplie par une 
œuvre rare et précieuse, je voulais demander a son auteur 
qu'il voulût bien me la céder.

— Vous désirez acheter la Femme aux champs ?
— Oui, madame.
— Cependant si vous saviez que cette femme n’est pas 

une œuvre d’imagination, mais le travail d’un être tre T 
réel, voudriez-vous encore l’acquérir ?

— J’ai bien vu, madame, que cet ouvrage était un por
trait...

llermance tressaillit douloureusement, et quelques tons 
rouges marbrèrent sa blanche figure.

—Et c’est pour cela surtout que je voudrais en être pos
sesseur.

— Je regrette, monsieur, que ce désir ne puisse être ac
compli.

— Celte statue serait-elle vendue? Quel est son acqué
reur? dit M. de Verny pâle et contrarié.

— M. le comte de Bernain.
M. de Verny ne répondit pas.
Après cinq minutes de violence, Mme Barte reprit comme 

si la conversation n’eût pas été suspendue :
— Pour qui la vue de cette statue peut rappeler des sou

venirs, mais chez qui du moins elle ne saurait éveiller de 
remords.

— Mais pourquoi M. Barte n’a-t-il pas conservé cette œu
vre ?

—Pourquoi, je vais vous le dire, monsieur : parce que je 
n’ai pas voulu. Car ce n’est pas M. Barte qui Fa vendue. Il 
ne sait pas le marché que j’ai fait, et s’il l’apprenait, c’est 
lui qui ne voudrait pas que je livre cette œuvre, son chef- 
d’œuvre.

— Et c’est vous?....
— C'est moi, oui monsieur, je vais vous dire pourquoi :
Lorsque Eugène devint mon mari, voussa'vez dans quelles 

circonstances, il m’aimait depuis longtemps, sans oser s'a ■ 
vouer à lui -même une affection qu’il ne pensait pas devoir 
être accueillie. Quand je fus sa femme, il ne voulut pas que 
je tombasse trop au dessous de la position que j’abandon
nais, je n’ose pas dire pour l’amour de lui, quoique je l’ai - 
masse de toute mon âme, car c’était peut-être autantpar 
mépris d’un autre... Quand je fus sa femme, Eugène ne 
tarda pas à devenir un grand artiste.

Enfin, les produits des premiers essais du génie de mon

Eugène lui permirent de me conserver quelques vertiges
de mon ancienne position.

Mais, hélas! ces soins infinis dont il m’entourait, cette
peine qu’il se donnait pour satisfaire mes moindres capri
ces, exigeaient de son cerveau un travail sans relâche. Ses
continuels travaux altérèrent sa santé, et, depuis dix jours,
les médecins ont prononcé son arrêt, à l’exeention auquel 
je suis menacée aujourd’hui.

C’est dans le cours de celte dernière année que je m'a-
perçusdesembarras financiers danslesquelsson désir de me
me coinplairel’ajeté;unepareillecatastropheeùttue'ce corps 
que mes soins pouvaient encore me conserver toute une 
année; je me rappelai le sacrifice que plus jeune j’osais 
faire à mon père, et je fis à in.in mari le sacrifice de ma di
gnité.

Il avait fait de moi une image parfaite, son plus sublime 
ouvrage, admirable morceau d’art d’une immense valeur. 
Je parvins à le décider à exposer ce marbre cette année 
pour mettre, disais-je, le sceau à sa réputation, mais en réa
lité pour me vendre sous cette forme glacée et pour don
ner a mon mari le droit de mourir chez lui. C’est ainsi que 
M. de Bernain a été amené à voir ce chef-d’œuvre, et il me 
l’a acheté cent mille francs.

Vous voyez, M. le vicomte, que M. Barte ne peut pas a 
présent vous le céder.

— Mais je puis le racheter à M. de Bernain.
— Il n’y a pas de somme d’argent qui puisse le faire s’en 

dessaisir, j’aime du moins à le croire.
Aussi, madame, n’est-ce pas avec de l’argent que je veux 

le reprendre. J

Le vicomte de Verny se rendit en sortant de chez Madame 
llarte chez le comte de Bernain qui demeurait toujours 
in, rue Saint-Dominique-Sainl-Geruiain, dans un vaste 

hôtel, au fond d’une cour immense dans laquelle vingt 
équipages pouvaient circuler sans encombre. 11 y avait bien 
longtemps que le vicomte n’avait vu sou ancien ami, dont 
sa position et ses relations avec la dvnastie devaient l’é- 
loigner de plus en plus.

— Qui me procure l’avantage de vous voir, mon cher vi
comte ? dit amicalement de Bernain en le faisant asseoir de
vant un magnifique leu de hêtre, qui flambait majestueu
sement au fond d un large foyer qu’il n’avait jamais voulu 
laisser rétrécir par sou architecte.



LA TRIBUNE DES PEUPLES.

Le général Bem doit se trouver maintenant 
avec une partie de son corps en Hongrie sur le 
théâtre de la guerre. Sa présence à Debreczin 
n’a été que momentanée. Il y a été reçu avec 
une grande solennité; il n’a pu l’empêcher, 
on a voulu que son entrée fût triomphale, on a 
sonné les cloches, on a illuminé la ville, on lui 
a donné un bal. 11 a laissé en Transylvanie un 
corps suffisant pour empêcher les Russes d’y 
pénétrer; dans cette éventualité il fait entourer 
de palissades les villes d'Hermanstadt et de 
Kronstadt, et, en son absence, son armée s’or
ganise et s’augmente dans le pays. Il ne croit 
pas d’ailleurs à l’invasion des Russes après la 
dernière lettre qu’il aurait écrite au maréchal 
russe Luders avant son départ. Dans cette mis
sive il y aurait ces mots : « Au moment où les 
Russes entreront en Transylvanie ou en Hongrie, 
je marcherai sur Varsovie. »

La Russie déclare quelle n’interviendra pas dans 
les affaires de l’Autriche tant que les Hongrois ne dé
passeront pas les frontières légales de leur royaume. 
Cette déclaration perfide n’a d’autre but que d empê
cher les Hongrois de profiter de leur victoire et de 
se porter à Vienne, ce qui amènerait probablement 
une révolution dans la capitale de l’Autriche et la 
chute de la maison des Habsbourg. La Russie ne se 
fait pas scrupule d’intervenir en Transylvanie, qui est 
pourtant comprise dans les limites légales du royau
me de Hongrie. La Russie regardait alors la cause 
hongroise comme perdue, et elle trouve facilement 
des prétextes pour venir donner le coup de grâce à 
ceux quelle croyait faibles ; maintenant elle s’arrête 
devant les forts. Si la Hongrie avait la faiblesse de 
prendre au sérieux la déclaration de l'empereur de 
Russie, elle se mettrait dans la positiond’avoir à faire 
avec l’intervention russe. Le seul moyen d’éviter cet
te intervention à tout jamais, c’est d’aller délivrer 
Vienne de la domination des Habsbourg.

Le roi de Wurtemberg a fini par céder. Dans 
la séance du 23 au soir, la chambre des dépu
tés avait chargé les ministres de se rendre de 
nouveau près de lui pour lui renouveler l’offre 
de leur démission en lui donnant vingt-quatre 
heures pour faire connaître sa réponse défini
tive. Dans la séance du 24 au soir, le président 
a annoncé à l’assemblée que le roi et ses mi
nistres étaient d’accord. Il a été donné lecture 
de la déclaration par laquelle le roi accepte 
la constitution de l’empire et la nomination du 
roi de Prusse, toutefois non comme empereur 
héréditaire, mais comme chef de l’Allemagne.

TRIBUNE DES PEUPLES.
niAXCE

ACTES OFFICIELS.

Le Moniteur contient aujourd'hui dans sa partie offi
cielle : 1° l'ne circulaire de M. Leon Faucher concernant la 
fête anniversaire du 4 mars. Cette circulaire invite les pré
fets à faire chanter un Te Deum dans les églises, à réunir 
la garde nationale, enfiH à sc concerter avec l’autorité ec
clésiastique et l’autorité militaire pour donner à cette so
lennité nationale tout l’éclat qu’elle peut comporter.

2° Un rapport adressé à M. le ministre de l’instruction 
publique et nés cultes par M. Saint Marc-Girardin, conseil
ler de l’université, président du concours d’agrégation 
d’histoire et de géographie pour les facultés.

3° Un arrêté du ministre ue l’instruction publique et des 
cultes qui institue, en qualité d’agrégé d’histoire et de géo
graphie près de la faculté de Paris, M. Ilinsly, docteur ès- 
lettres, professeur d’histoire au college Rollin, et près des 
facultés des lettres des départements, MM. Lacroix el 
Massé.

4° Un rapport de l’inspecteur général chargé du service 
central des naras qui propose un nouveau reglement à la 
place de l’arrêté du 15 mars 1842 concernant les courses de 
chevaux.

5° Un arrêté du ministre de l’agriculture etdu commerce 
sur le même sujet.

Séance de l’Assemblée.
On s’attendait aujourd’hui, au Palais législatif, à 

une séance orageuse à la suite du débat sur la viola

tion par le ministère du droit de réunion, sur les sa
turnales auxquelles se livrent les agents de M. Léon 
Faucher dans les assemblées électorales. En effet, 
dès le commencement nous apercevons une vive agi
tation parmi les représentants, les divers partis som
meillant lors des discussions sur le budget se ré
veillent à l’approche d’une dc ces questions qui a va
lu à Louis-Pnilippe son expulsion et à M. Barrot son 
portefeuille.

Le citoyen Félix Pyat monte à la tribune, il raconte 
les coups de main opérés sur les réunions électora
les dans le département du Cher par un des préfets 
rajeunis par M. le ministre de l’intérieur; passant en
suite à la loi de 1790 si diversement pigée, ii admet, 
si l’on veut, qu’elle ne soit pas abrogée par la Consti
tution, par la loi sur les clubs, par la loi électorale, 
mais en tout cas l’autorité n’a qu’un droit de surveil
lance et non de contrôle, puisque les réunions élec
torales sont exceptées des règlements de police aux
quels les clubs sont astreints. Si le gouvernement n’a 
qu’un droit desurveillance, pourquoi envoie-t-il con
tre les réunions électorales quatre ou cinq cents ser
gents de ville est-ce pour exciter à l’émeute refusée 
le 29 janvier?

Cette chaleureuse allocution, applaudie constam
ment, pousse à la tribune M. le ministre de l’inté
rieur.

M. Léon Faucher, après avoir couvert du bouclier 
de la réaction le préfet du Cher, prétend qne les com
missaires de police n’ont été envoyés que pour sur
veiller les réunions publiques, et que ceux qui les di
rigeaient ont troublé l’ordre en ne se soumettant pas 
à la loi; qu’il ne comprend pas l’intérêt qu’on témoi
gne du haut de la tribune aux gens qui osent désap
prouver la conduite du ministère. L’utilité de la pré
sence du commissaire est suffisamment démontrée 
par les troubles qui ont eu lieu dans quelques réu
nions. Voilà ce que dit M. le ministre, tandis que 
M. Barrot ne cesse d’approuver de la tête chaque pa
role de son collègue.

En effet, la police, d’après M. Léon Faucher, a le 
droit de surveiller les réunions électorales, le com
missaire a le droit dc prendre d’assaut les bureaux 
des présidents, et un demi millier de sergents sont 
parfaitement dans leur droit en se précipitant comme 
des furieux au milieu de citoyens paisibles. Et la 
meilleure preuve de la légalité de toutes ces mesures, 
c’est qu’elles s'accomplissent chaque jour sous nos 
yeux ; dès qu’un fait est accompli, (lisait jadis M. Gui
zot, il est par là même lé^al, et nous savons que le 
ministère Barrot lient à mériter en tout l’approbation 
de l’ex-dépulé de Lizieux.

M. de Larochejaquelein, encore tout confus des scè
nes de la rue Dupliot, est venu soutenir la thèse du 
ministère, en réclamant la présence du commissaire au 
profit de l’ordre et de la securité de tous les électeurs.

Après le discours du marquis, Pierre Leroux, tou
jours sur la brèche dès qu’il s’agit des droits du Peu
ple, demande qu’une commission de quinze membres 
soit nommée par les bureaux pour préparer un projet 
de loi sur le droit de réunion.

C’est la faiblesse de l’Assemblée, dit-il, qui donne 
tant d’audace à des ministres réactionnaires; la loi 
de 1790 ne doit avoir aucune valeur après l'article de 
la Constitution sur le droit de réunion ; ce n’est pas 
faire de la politique en cachette que de refuser la 
présence du commissaire de police. Il demande en
suite que des sténographes assermentés soient atta
chés aux réunions pour dresser les procès-verbaux ; 
puis qu'enfin l’Assemblée veuille bien substituer sa 
sagesse aux violences du gouvernement. Vaines pa
roles! Le ministère repousse le projet du citoyen 
Pierre Leroux; il trouve qu’un rapport du commis
saire vaut mieux qu’un procès-verbal, et que les ser
gents de ville sont plus rassurants pour l’ordre et la 
société que les sténographes.

Le citoyen Dupont (de Bussac) résume rapidement 
tout ce qui a été dit sur la question, et prenant le 
ministère à parti au sujet des visites domiciliaires, 
s’écrie en terminant : « Vous nous feriez vraiment 
regretter la monarchie! » M.leministredel’intérieur, 
interdit, balbutie une réponse vivement interrompue 
par les citoyens Brives, Deville et Bruys, et l'incident 
est noyé dans un tumulte sans résultat.

L’Assemblée, fatiguée de sa propre impuissance dès 
3u’il s’agit d’une question vitale, a repris le budget 

u ministère de ia marine.La réductionde 282,507fr. 
proposée sur l’infanterie de marine a dû être remise 
aux voix; le résultat du scrutin a été défavorable à la 
commission. Les chapitres suivants ont été adoptés 
sans aucun débat intéressant.

Le gouvernement a reçu aujourd’hui, à trois heu- 
et demie, par voie télégraphique, les nouvelles sui

vantes :
Civita-Vcechia, 26 avril, onze heures du malin.

" L’escadrille sous mon commandement a mouillé hier, 
à dix heures, devant Civita-Vecchia. A midi, la ville riait 
occupée par 1,800 hommes de troupes expéditionnaires.

» Celte occupation a eu lieu du consentement des auto
rités dc cette ville, et sans coup férir.

» Toutes les troupes sont débarquées depuis ce malin, 
et je hâte l’envoi à terre du matériel.

» Le contre-amiral, commandant l'escadrille 
de la Méditerranée. »

Comité*  et conimlsuioiis.
Aujourd’hui, à 11 heures et demie, les bureaux se sont 

réunis pour nommer trois commissions : la première, pour 
examiner la demande d’un crédit applicable à la fêle du 
4 mai, et elle a été composée de MM. Beaugier, Dorlan, Ra- 
doustde La Fosse, Carion-Nisas.Desclais, Brillier, Convers, 
Garnon, Gontay, Girard, Laussedat, Debrolonne, Dabeaux, 
Bavoux et Lasteyras ; la deuxième pour examiner la pro
position relative aux courtiers, et elle a été composée de 
MM. Poisles-Desgranges, Morel Cornet, Lacroix, Farconnet, 
Gouin, Poujoulat, Levct, Girerd, Bravard-Veyrières, Wal- 
deck-Rousseau, Olivier Demosthènes, Dubois, Bertrand. La 
troisième, pour examiner la proposition de l’honorable 
Victor Considérant, relative à un ministère du progrès. 
Cette dernière a été composée de MM Hovyn-Trancnère, 
David (d’Angers), Dupin (Charles), Durant-Savoyat, Cor- 
bon, Dupont de Bussac, Turck, David (du Gers), Regnard, 
de Charencey, Moreau, Marquis et Taillefer.

La demande de 200,000 fr. de M. Léon Faucher pour sub
venir aux dépenses de la célébration de la fête du 4 mai a 
été l’objet de critiques très vives dans les bureaux, notam 
ment dans le sixième. M. Antony Thouret a blâmé les ex
pressions de l’exposé des motifs qui annonce que la ville 
de Paris donnera une fête au président de la République. Il 
a soutenu, appuyé du reste par MM. Brillier, Corbon, Le- 
rembourg.que cette mesure était offensante pour la digni
té de l’Assemblée nationale, et marquait l’intention d’un 
retour à la monarchie.

ITALIE,
Piémont, — turin, 23 avril. — Un bruit affreux, que 

nous ne répétons qu’avec la plus vive répugnance, circulait 
aujourd’hui dans la ville. Nous sommes à la veillede voir la 
forteresse d’Alexandrie remise aux Autrichiens, et nos sol
dats seront obligés d’être les compagnons d’armes des Au
trichiens. Le Piémont va être frappé au coeur. Ce n’est plus 
seulement à l’influence de l’Autriche que nous serons sou ■ 
mis, mais encore à l’action fatale et délétère de son gou
vernement despotique. C’est ainsi que cette ville, qui était 
hier encore le boulevard et la meilleure espérance de l’Ita
lie, deviendra tout à coup un nouveau rempart pour l’Au
triche, du haut duquel elle pourra dominer et écraser tous 
les peuples italiens et braver leur révolte... Le ministre 
français, ajoute-t on, est celui qui a le plus spécialement 
influé sur celle détermination. (£« Concordia.)

—Hier, 22, le ministre expédiait les ordres et prescrivait 
toutes les dispositions pour recevoir les Autrichiens. C’est 
demain, 24 avril, que 3,00'J soldats autrichiens, qui de 
voient arriver plus lot, feront leurcnlrée dans les mursd’A- 
lexandrie, conduits par les généraux Seyssel et Corsato. 
C’est demain qu’ils fraterniseront, pour nous servir de 
1 expression à la mode (una parola alla moda) avec la gar
nison sarde, et commenceront leur service conjointement 
avec elle. (l'Opinione.)

— La Gazelle officielle publie le rapport du ministre de 
grâce et justice sur la fameuse amnistie que notre gouver
nement, par la grâce de Dieu (per la grazia di Dio), octroie 
aux coupables de délits politiques en Savoie. Cet acte ne 
donne ni explication ni motifs; c’est une simple apologie 
de la clémence souveraine. Mais comment a-t on pu adres
ser une semblable mystification à la province la plus fidèle 
et la plus affectionnée à la dynastie ? (Idem.)

— Nous lisons dans la Democrazia italiuna :
« Le journal la Naz:one reproduit dans ses colonnes un 

article sur les événements de Gênes déjà inséré dans le 
Messagierc Torinese n° 32, et traduit de la Tribune des Peu
ples n° 31, sans y changer un mot, une syllabe, une vir
gule, y compris quatre points. Que le célèbre journal nous 
permette de lui dire que lorsqu’on reproduit un article, 
c’est un devoir de justice et de courtoisie de citer le journal 
auquel on l’a emprunté. »

Nous apprenons avec un vif regret que la Democrazia 
ilaliana, cédant aux persécutions du gouvernement, doit 
cesser de paraître.

çhiavari, 17 avril.—Comme vousl’aVez lu dans les jour
naux, l’une des principales conditions imposées par Ra
detzki au Piémont c’était la dissolution de la division lom
barde. Mais, quoique les nouveaux ministres piémontais se 
soient empressés d’accepter cette injonction qui formait 
un de leurs plus ardents désirs, pourtant l’exécution n’en 
était pas aussi facile. En effet, un corps de 7,090 hommes 
bien armés, bien équipés, n’est pas joujours à la merci 
d’un ministère. 11 faut a jouter que la division lombarde for 
mait une partie intégrante de l'armée piémontaise, était 
composée de citoyens formant une partie intégrante de l’ar
mée sarde ; que deux fois elle avait été obligée de prêter 
serment au roi et à la Constitution; enfin que tous les indi
vidus qui la constituaient avaient été engagés par le gou
vernement piémontais pour trois ans.

En présence de tous ces faits, qui ne permettaient pas d’a

jouter 1 acte de la plusin signe mauvaise foi au plus honteux 
des armistices, le conseil desiuinistrcs.dans sa haute scien
ce, appuyée sur l’autorité royale de droit divin, résolut 
il en agir de façon ji ce que la division lombarde eût a se 
dissoudre forcément par elle même. Ainsi, l'Europe aurait 
cru que ce corps lombord n’était qu’une bande d'individus 
échappés «mxgalères cltiu il fallait adresser «les remercl- 
ments aux ministres sardes pour en avoir délivré l'Imma 
nité.

D’après ce plan, on nous fit faire des marches et contre
marches très pénibles avec le mauvais temps et en nous lais
sant manquer dc vivres. On ré|>ondit le bruit parmi les 
soldats que c’était à nous autres officiers qu’ils devaient 
toutes leurs peines, que nous les trahissions d’accord avec 
I aristocratie piémontaise, calomnies inventées dans l’esprit 
de faire éclater la guerre civile dans nos propres rangs. On 
finit par nous envoyer à Bobbio, pays sans routes cl dans 
des montagnes très escarpées, par où il était presque impos 
siblc de faire passer l’artillerie.

Cependant les projets «ie la cour échouèrent contre l'ad
mirable constance de la division lombarde. Pour ne fournir 
aucun prétexte à la malveillance, nous avons toujours exé
cute les ordres reçus. Les populations de Bobbio et des aïen 
tours nous firent un accueil des plus fraternels et des plus 
hospitaliers. Il y eut des maisons qui, pour trois jours, sc 
chargèrent de loger ct de nourrir jusqu’à quinze officiers 
sans vouloir aucune rétribution. M. Boelli à lui seul fit dis ■ 
tribuer 120 barils de vin aux soldats. Mais toutes les provi
sions qui étaient dans la ville ne suffisaient pas pour long
temps, même pour ses habitants ; aussi, après avoir fait dû
ment constater par l’intendant et le corps municipal le dé • 
Tant de vivres, nous primes congé en nous dirigeant com
me une tribu de nomades vers les Apennins. C’est ici que 
je renonce a vous retracer les fatigues endurées par nos 
soldats, qui, sans pain, sans souliers, traînant les canons 
réussirent a surmonter les difficultés d’une telle marche. 
Ce fut dans la journée du 8 courant que uous arrivâmes à 
Çhiavari. Le 12, nous reçûmes l’ordre de partir pour la 
Spezzia, et nous nous remîmes en marche; mais, arrivés sur 
la roule du Bracho, un courrier nous fit rétrograder.

Maintenant mon régiment se trouve à Sestri, et moi je 
viens d’apprendre des autorités supérieures que tous les 
officiers piémontais de la division lombarde recevront l’or
dre de retourner en Piémont. Dieu sait ce qu’on entend 
faire de cette pauvre et trop loyale division. Mais aujour 
d hui je vois bien que le véritable roi de Piémont c’cst Ra
detzki. (Correspondance particulière.)

Lombardie, — milan, 18 avril.— Toutes les corres
pondances qui arrivent de la Lombardie font un tableau 
effrayant de l’état actuel du pays.

" Notre situation n’est plus supportable, dit-on dans une 
de ces lettres, les exécutions et les confiscations continuent. 
Chaque jour on met à l’enchère les propriétés des familles 
qui, se défiant des promesses du vainqueur, n’ont pas osé' 
rentrer dans leur patrie. Hier, c’était le tour des palais et 
des maisons de campagne des comtes Borromée. «

Les comtes Borromee ont sagement fait de ne pas reve
nir à Milan. Quelques personnes, qui jamais ne s’étaient 
mêlées de politique, ont osé reparaître; mal leur en a pris-, 
elles ont été immédiatement arrêtées, emprisonnées dans 
le château, où s’accomplissent chaque jour d’affreuses exé
cutions.

21 avril. — Le prince de Paskewitch, fils du maréchal 
gouverneur-général de Pologne, est arrivé à Milan pour 
apporter de la part de l’empereur de Russie au maréchal 
Radetzki le diplôme de feld-maréchal de toutes les armées 
russes et des croix pour ses soldats.

Vénétie. — Venise. — D’après le journal Vllalia del 
Popolo, la flotte sarde était encore le 11 à Venise, où les 
vivres arrivaient continuellement. La ville est toujours dé
cidée à se défendre jusqu’à la dernière extrémité.

Dans le nouvel emprunt, les trois seules familles Giovan 
nelli, Trevese et Papadopoli contribuent pour plus d’un 
million de francs.

Toscane.—Florence, 20 avril. — Les colonels Po
niatowski et les deux lieutenants colonels Nespoli et Ge- 
rini ont protesté contre la lettre anonyme adressée au gé
néral Zannetti qui avait motivé sa démission de général de 
la garde nationale de Florence.

Pareil! prote tation a été signée par l’immense majori • 
te des officiers, sous-officiers et soldats de la garde natio 
na'e- . (Il Nationale.)

Nous lisons dans l’adresse qui a été envoyée au grand- 
duc par le nouveau gouvernement de Florence ies phrases 
suivantes :

« La commission gouvernementale, en vous adressant 
les vœux et les prières du peuple toscan, compte tir ia sa
gesse et la générosité de votre altesse ; en vous appelant à 
relever votre trône constitutionnel, elle espère que vous 
1 entourerez des institutions populaires ct <]ue vous puise
rez dans nos malheurs de nouveaux roits à notre affec
tion. »

Livourne. —Quelques journaux annoncent la présence 
des troupes toscanes dans les environs de la ville, et l’em
barquement des principaux chefs révolutionnaires. Quant 
a nous, nous n’avons pas reçu aujourd’hui les journaux de 
cette ville.

République romaine. — rome, 18 avril. — Le 
citoyen general Avezzana a été nommé par les triumvirs 
ministre de la guerre. Le citoyen Carlo Pisacane est nom
me sous-secrétaire d’Etat. (Italia del Popolo.)

La constituante, dans sa séance du 18, a entendu la lec
ture du nouveau manifeste adressée aux puissances étran
gères.

— Je vais vous le dire en deux mots, mon cher ami, ré
pondit M. de Verny en se jetant dans une ganache violette, 
où il disparut presque en entier.

— Vous avez acheté à l’exposition une statue que le livret 
appelle, je crois, une femme assise dans un champ?

— Oui.
— Je viens vous prier de me la céder.
Le comte de Bernain regarda fixement M. de Verny, et il 

lut dans ses yeux les idées et les sentiments qui l’agitaient 
l’âme de cet homme.

— J’ai acquis cette statue pour la garder, et je la garde, 
monsieur.

— Peut-être croyez-vous ne pas récupérer le prix qu’elle 
vous a coûté, mais je vous en donne cent cinquante mille 
francs; c'est un beaucoup de lansquenet, hein?

— Je ne joue jamais au lansquenet.
— Eh! mon liieu, on spécule aujourd’hui sur l’art com

me sur tout, et l’affaire n'est pas mauvaise.
— Je ne fais pas d’affaires.
— Eh bien ! moi, M. de Bernain , j’en fais ; et je dois 

vous dire que je tiens tellement à celle-ci, qu’il me faut la 
statue en question.

— Mais, en vérité, mon cher M. de Verny, je ne vous 
comprends pas. Que voulez-vous faire de cette sculpture ? 
Je n’ai pas, a présent, besoin de vous dire qu’elle repré
sente Mme de Verny, votre insistance me prouve que vous 
counaissez cette circonstance.

— Oui, monsieur; etc’cst pour cela que je veux absolu
ment en être le possesseur. Votre refus sera par moi consi - 
déré comme une insulte, et...

— Comment donc, reprit avec un calme ironique M. de 
Bernain, voudriez vous mutiler la statue comme vous avez 
il y a quelques années deshonoré l’original ?

Le vicomte de Berny savait mieux que personne à quoi 
s’en tenir sur ses propres actions ; mais il ne permettait 
à personne d’émettre sur son compte un jugement dont il 
connaissait la justice. La mort prochaine de M. Barte lui 
faisait en outre entrevoir la possibilité de racheter auprès 
de sa veuve l’infamie de sa conduite envers la marquise de 
Verny et c’est à ce moment qu’il trouvait encore sur son 
chemin, en travers de ses projets, le comte de Bernain. La 
colère le prit, ct se levant avec furie de son siège, il s’ap
procha du comte qui restait froid et souriant sur son fau
teuil.

— Monsieur, lui dit-il, vous ne terminerez rien avec 

M. Barte avant la fin de l’exposition quand la statue pour
ra être livrée. Eh bien ! il faut qu’à ce moment je sois seul 
à mettre un prix à cette œuvre ; il faut que vous ne soyez 
pas là.

— J’y serai cependant, monsieur.
— Je veux dire qu’il faut que vous ne soyez plus là.
— Au moins, monsieur, voudrez-vous m’accorder à moi 

même la chance de ne pas vous y trouver davanaige ? Si 
Dieu le permet.

— Alors je vous attendrai demain dans l’avenue Saint- 
James. à huit heures.

— J’y serai, monsieur.

Le lendemain matin, deux fringants équipages parcou
raient à peu de distance l’un de l’autre les allées désertes 
qui aboutissent à l’avenue Saint-James, au bois de Boulo
gne, entre les portes de Suresne et de Neuilly. Un quart 
d’heure ensuite, l’un de ces équipages repartit au pas, em
menant un homme grièvement blessé d’un coup a’épée au 
sein.

La voiture, après avoir descendu lentement et comme un 
char funèbre les Champs-Elysées, prit l’avenue de Marigny 
et se dirigea vers le faubourg Saint-Honoré, à l’hôtel de M. 
de Verny.

A trois mois de là, environ, le vicomte de Verny, guéri 
de sa blessure, avait repris le chemin delà Tour-des-Da- 
mes, et le même homme que nous avons vu déjà l’intro
duire chez M. Barte, venait encore lui ouvrir la porte. De
puis la maladie de son patron, le pauvre diable était resté 
dans la maison.

Madame Barte, demanda le vicomte, comment va- 
t-elle ?

— Bien mal, monsieur ; elle s’est mise au lit le lende
main de la mort de son mari, et elle ne s’est pas encore re
levée.

— C’est bien.
Et le vicomte allait se retirer, ainsi qu'il le faisait habi

tuellement, car c'était la cinquième ou sixième visite, et, 
sans en demander davantage, il s’en retournait immédiate
ment. Mais cette fois le brave homme, après lui avoir ré
pondu, lui dit :

—Madame a dit que, lorsque vous viendriez aujourd’hui, 
on vous fit entrer.

Et le vicomte fut aussitôt introduit dans la chambre à 
coucher qu’il avait déjà vue une fois, la veille de son duel 

avec M. de Bernaiu.
La mort, on le sentait, planait impitoyablement au-des

sus de cette chambre; on parlait bas malgré soi ; on se sen
tait placé sur cette ligne de démarcation suprême qui sé
pare notre existence de... l’infini.

La veuve du grand sculpteur gisait elle-même sur le lit 
de douleur, prête à laisser envoler de son corps meurtri 
cette âme si belle et si pure, qu’elle pouvait rendre désor
mais au Seigneur, car elle avait été largement soumise anx 
épreuves de la terre.

En apercevant le vicomte, elle se souleva doucement 
sur son oreiller, et lui fit signe de s’asseoir près de son 
lit :

— Je vous ai fait venir, monsieur, ainsi que le comte de 
Bernain qui ne tardera pas sans doute à arriver, afin que 
vous soyez tous deux témoins de mes dernières heures, 
telles que vous me les avez faites.

— Madame...
— Ce ne sont point des reproches que je veux vous fai

re; hier, quand le prêtre est venu bénir la pauvre femme 
qui dit un adieu suprême à ce monde qui l’a tant fait souf
frir, hier j’ai pardonné à tous; mais.... mais....
la malade fut obligée de s'arrêter.

Dans cet instant, le comte de Bernain entra.
Madame Barte lui fit aussi signe de s’asseoir de l’autre 

côté du lit, et elle put enfin reprendre la parole :
— J’ai pardonné......Aussi n’est-ce qu’un entretien d’aini

que j’ai voulu vous demander...... lors de cette scène scan
daleuse et effroyable où la marquise de Verny fut obligée 
de prendre un époux pour échapper aux lâches étreintes 
qui l’entouraient......

— Oh ! madame, dit le vicomte.
— Je sais qu’aujourd’hui vous ne le feriez pas, vicomte...

Lors de cette soirée... je fus indécise si je ne devais pas 
donner cette main, cette main, qu’on essayait dc flétrir, à 
M. de Bernain.... maisM. de Bernain ne le voulut pas......il
ne sût pas... et il devait défendre une femme qu’il aimait...

— Pardonnez-moi, s’écria M. de Bernain.
— Oh ! j’ai déjà pardonné, comte ; et puis cette hésita

tion vous vint du ciel., car je ne uous aimais pas. J’en ai
mais un autre que je pus choisir, et...

— Et c’est justement là la cause dc votre malheur, dit le 
comte.

— Vous vous trompez : cet amour que j’ai donné à l’ou
vrier en a fait un grand artiste... un homme dont son pays 

s honore aujuurd’hui. Avec vous, j’eusse toujours été une 
grande dame... fêtée comme autrefois... mais dites-moi si 
la femme d’un grand homme n’est pas encore une plus 
grande dame.

II y eut un moment de silence.
—Ce que vous appelez mon malheur... c’est au contraire 

ma gloire et mon bonheur... Au lieu de vous reprocher à 
tous deux votre conduite, c’est pour vous remercier que je 
vous ai fait venir.

Elle tendit les mains à ses deux auditeurs, et elle mou
rut ainsi.

M. de Bernain, fatigué de la vie oisive des mécontents, 
est devenu l’un des membres les plus actifs du conseil 
d Etat. Quant à M. de Verny, après avoir été un des plus 
satisfaits jusqu’au 24 février, il est depuis ce temps député 
a la const tuante, il se propose même de faire partie de 
1 Assemblée législative.

ALPHONSE HERMAWT.

FIN.

Ce soir, aux Folies-Dramatiques, Mathieu, joué par M. 
Lepeintre aîné, et l’élite de la troupe. — M. Christian cou 
tinucra ses débuts dans la pièce de Ramlmchc. La soirée 
sera terminée par le Mobilier et le Mirliton.

Le théâtre Choiseul donne aujourd'hui à son public du 
dimanche un spectacle qui ne manquera pas d'attirer la 
toule. Pour la première fois le dimanche, Arlequin ri Co- 
lombincou elle el lui, vaudeville à deux personnages si gra
cieusement joué par Mlle Clorinde et le jeune Calvin. L?an 
guiilc dc Melun, ]c$ Fils du Rempailleur, les Saltimbanques, 
une grande tombola el pluie de jouets, et enfin, pour termi 
ner, Pierrot incorrigible, pantomime nouvelle à grand spec
tacle.

la ci.osF.RiE des lilas obtient un succès que n’ont point 
entravées même les pluvieuses soirées qui viennent de 
s’écouler. En ce moment surtout, ce jardin est superbe, et , 
c’est sans contredit le bal le plus attrayant de la saison. Ou 
attend patiemment le Château-Rouge et Habille quand on 
connaît la Closcrie des lilas.



LA TRIBUNE DES PEUPLES.

AUTRICHE.
bourse de vienne du 22. (Dimanche). — 5 p. c., 92 1(8 

à 92 1(2 ; chemin de fer du Nord 98 1 ( 4.
oi.mutz, 22 avril.—La conférence que le ministère a te

nue ici en dernier lieu, concernait en partie le différend 
avec l’Angleterre à propos de l’Italie, et en partie la ques • 
lion de savoir comment on pourrait le mieux mettre un 
terme aux complications avec la Hongrie. Le prince Win- 
disehgraetz s’est prononcé pour une solution pacifique, M. 
Bach, pour la continuation de la guerre avec le secours des 
Russes, le comte Stadion pour la guerre par les propres 
forces autrichiennes. Cette dernière opinion a prévalu.

_ Des voyageurs venus de Transylvanie rapportent que 
le "énéral Bem a quitté cetle province avec ses troupes, 
qu’on évalue à 49,000 hommes. On assure que Bem, tout en 
laissant à chaque paysan quatre chevaux, s’est procuré en 
Transylvanie 44 à 4G,000 chevaux pour ses troupes.

— Le Lloyd dit qu’un bruit était répandu à Pesth le 19 
avril que Bem avait surpris la forteresse de Teraesvar et 
s’en était emparé sans coup férir. Le même journal avoue 
que les Hongrois ont été vainqueurs dans les combals qui 
eurent lieu les 18 et 19 dans les environs de Pesth.

_ Les partisans du gouvernement autrichien imputent 
les défaites des impériaux à la défectuosité des cartes to- 
pographiqnes dont se sont servis les officiers de l’étal-ma- 
jor.

__Le nouveau gouverneur de Vienne a ordonné que tous 
les Hongrois et Polonais qui n’auraient pas des affaires sé
rieuses dans la capitale, devraient la quitter au plus taid 
la 26 avril.

— La Gazette officielle de Vienne raconte à sa manière le 
mouvement insurrectionnel dans les environs de Cracovie. 
Elle dit que les insurgés ont délivré un transport de pri
sonniers et tué un gendarme. Parmi les insurgés pris par 
eux se trouverait un émigré polonais, Puchala, et un chef 
de paysans nommé Stremecki.

__On écrit à la Presse de Vienne : Nous apprenons de 
Debreczin quependant l’entrée solennelle de Bem dans cette 
ville , deux cents Russes décorés de rubans aux couleurs 
nationales se trouvaient dans son cortège. Kossuth alla 
à cheval à sa rencontre et s’étant découvert lui expri
ma toute la reconnaissance de la nation hongroise. On as
sure que Bem a apporté à Debreczin une adresse dans la
quelle quarante mille Saxons reconnaissent l’autorité du 
gouvernement révolutionnaire hongrois et lui jurent de 
rester dans l’union avec la Hongrie. Pour fêter le vainqueur 
on a tiré le canon toute la journée et le soir Kossuth lui a 
donné un bal paré.

— Le papier monnaie que Windischgraetz a fait émettre 
à Peslh n’est accepté par personne. Le gouvernement se 
propose de faire la même expérience en Italie.

ETATS GERMANIQUES.
bourse de Francfort du 25. — Autriche, 5 p. C., Il 

lit A; 2 112 p. c., 41 4(8 A; banque; 4,492 A ; emp. 4,834, 
129 S} i A ; id. 4,859 82 5[ i A Hollande, intégrales 2 112 p. 
c. 49 7(8 . Belgique, obligations, 4 4(2p.c., 834(2A.

Alton a. 24 avril. Les Danois ont entrepris avec des for
ces prépondérantes une attaque contre les troupes du 
Schleswig-Holstein, entrées à holding et tenté dp repren
dre cette ville. Le combat doit avoir été acharne, mais les 
résultats n’en sont pas encore connus. D’après une lettre 
de Iladersleben, une partie de la ville de holding serait 
devenue la proie de flammes, mais les troupes allemandes 
auraient fini par s’y maintenir.

(Gazelle de Hambourg.) 
PRUSSE.

bourse DE BERLIN du 24. — Emp. volontaire, 401 5(4 A; 
Oblig. 5412 p. c., 79 7[8 A; i . de la Soc. de coinm. marit. 
100 518 A ; Russes (Rothschild), 405 1(2.

GRANDE-BRETAGNE.
Londres, 27 avril. — Le cours des consolidés ne peut 

parvenir à s’améliorer. A la bourse de ce jour, ils ont ou
vert à 92 114, et 92 au comptant, et à 92 4|8 et 92 pour 
compte, ce qui n’indique guère une grande confiance dans 
l’avenir. A la fermeture de la bourse, les consolidés étaient 
à 92 1 [8 pour compte.

Il y a eu quelques changements dans les cours des fonds 
étrangers.

Les bons mexicains ont été cotés à 51 5(8, et 52 1 [8 avec 
le coupon, et à 29 5(4 coupon détaché; 5 010 espagnols à 
77 5(8; hollandais, 2 1|2 0|0, 50 1 [4 à 50 3[4, et les certifi
cats 4 0[0 à 77 7(8. Les chemins de fer anglais sont géné 
râlement en baisse.

Voici les cours des chemins de fer français qui ont été 
cotés aujourd’hui :

Boulogne et Amiens 8 5(4 à 8 5(8, le Nord à 11 1(8.
Dans la séance de la chambre des lords du 26, le bill sur 

le loyer à long bail (en Irlande), a été lu une seconde fois 
sur la proposition du lord-chancelier.

Dans la chambre des communes, après beaucoup de con
versations et d’interpellations peu intéressantes, lord J. 
Itusscl se leva pour annoncer la présentation d’un nouveau 
bill tendant à apporter quelques amendements à la loi nou
vellement volée sur l’augmentation de la taxe des pauvres 
en Irlande.

Les principaux de ces amendements consistent à fixer un 
maximum à payer par chaque district pour l’entretien de 
ses pauvres, maximum qui n’existe point en Angleterre ou 
les districts sont obligés d’entretenir ces pauvres invalides 
et de donner de l’ouvrage aux valides sans autre limite que 
le nombre de ces pauvres: Le second amendementexempte 
de la taxe pendant sept ans les terres dont la valeur aurait 
été accrue parsuite desoins etdeculture. Aprèsquelquesob
servations, la permission a été accordée au ministre pour 
apporter à la chambre le bill annoncé.

Le procureur général a ensuite annoncé la prochaine 
présentation du bill pour faciliter la vente des propriétés 
hypothéquées en Irlande. Ce bill n’étant que le résultat 
d’une des propositions présentées par sir R. Peel pour l’a
mélioration du sort de l’Irlande, a été nécessairemco tap- 
puyé par lui. Au reste, l’illustre homme d’Etat a réservé 
son opinion quant aux mesures générales à prendre en Ir
lande.

Après l’annonce de ces deux importantes mesures, la 
chambre s’est ajournée à minuit.

On a reçu, par exprès, le compte-rendu de la séance de la 
chambre des lords du 27. Plusieurs nobles lords ont éner
giquement stigmatisé les cruautés exercées par les troupes 
napolitaines en Sicile. Après cet incident, lord Stanley a 
annoncé son intention de s’opposer à l’adoption du bill sur 
les lois de navigation. Cette déclaration semble présager la 
défaite du ministère.

BELGIQUE.
BRUXELLES, 28 avril.— Lu rapport de M. Rogier sur les 

associations de caisse de prévoyance est un premier pas fait 
dans la voie démocratique.

Par cette organisation, le gouvernement établit des cais
ses de secours à côté des ateliers subsidiés par 1 état. De 
plus les autorités des provinces et les consens communaux 
sont chargés de s’entendre avec les principaux industriels 
pour organiser de semblables caisses de prévoyance dans 
les établissements d’industrie privée. Ces institutions pour
raient aussi être subsidie'es par l’état.

Toutefois ces caisses ne viendront aux secours des tra
vailleurs qu’en cas de chômage ou de maladie.

Pour ce qui est de venir en aide a la vieillesse et de sou
lager les infirmités qui en forment le cortège inévitable, 
le rapport du ministre de l’intérieur ne lait que constater 
l’impuissance du gouvernement.

11 est certain, dit M. Rogier, que par la concurrence 
le salaire d’un grand nombre d’ouvriers a ete tellement a- 
baissé que la plus minime épargne leur est devenue impos
sible Puis il a ajouté : L’expérience a démontré, dans tous 
ies cas, que les caisses d’épargne et sociétés particulières 
de secours mutuels peuvent bien subvenir aux besoins qui 
naissent de maladies ou d’infirmités temporaires, mais qu’el- 
les sont hors d’état de fournir des pensions ou des secours 1

Le citoyen Frapolli, ancien envoyé de Toscane, est nom
mé représentant de la République romaine à Paris.

(Il Conlcmporaneo.) 
Bologne, 21 avril. — Notre correspondant nous écrit 

de Rome :
« Rien de nouveau : Rome jouit de la (>lus grande tran

quillité; en Sicile, on se bat vigoureusement; du reste, au
cune nouvelle certaire. Si les munieipalilés de la Républi
que font acte d’adhésion à l’adresse de l’Assemblee, notre 
chère République est sauvée. (Il 9 Febrajo.)

Sicile. — Le bateau Caton, arrivé à Naples le 17, a ap- 
porté la nouvelle que le gouvernement de Païenne, cedant 
aux vœux de la population, offrait de se soumettre aux 
conditions que pourrait obtenir le vice-amiral Baudin.,

Un exprès expédié à Ascoli par M. Clemente, députe au 
Parlement napolitain, a apporté les nouvelles suivantes, a 
•a date du 13 : 5,0000 Napolitains ont débarqué près de Pa
ïenne pour attaquer la ville du côté de la terre, tandis que 
les vaisseaux la bombardaient par mer. Les troupes assié
geantes ont été taillées en pièces, et la flotte a été très mal
traitée par les canons de la place. Deux frégates ont été 
tellement endommagées, qu’elles ont été obligées de se re
tirer à Reggio, pour y réparer leurs avaries. Une grande 
fermentation régnait dans le royaume de Naples.

— Le journal 11 Tempo contient un rapport du prince 
Satriano, en date du 8, sur la prince de Catane; re rapport 
confirme la glorieuse résistance des Siciliens, les trois 
Quarts de la ville étaient déjà au pouvoir de l’ennemi qu on 
se battait encore. D’après ce rapport 50 canons de divers 
calibres et une quantité de munitions sont tombés au pou
voir des napolitains.

SUISSE.
berne, 26 avril.—Le journal YHelvétie contient de nou 

velles observations sur le projet de loi concernant les péa
ges.

" Ce qui nous a principalement choqué dans cc projet, 
dit il, c’est qu’on n a tenu aucun compte de l’esprit de la 
loi et de la volonté du législateur, c’est qu’on semble avoir 
énuméré à dessein une longue classification ,d’objets at
teints par le lise, pour nécessiter une arme’e d’employés...

« Avec un système douanier pareil à celui qu’on propose, 
nos frontières deviendraient bientôt un refuge de contre
bandiers et de filous de toute espèce... Une république n est 
sage et honnête qu’aulant qu’elle est économe et qu’elle 
cherche à soulager les souffrances publiques... »

— Le conseil fédéral vient d’adresser à l’Assemblée légis
lative un rapport détaillé sur sa gestion depuis la clôture 
de la dernière session. Ce compte-rendu nous,fait connalre 
■es relations de la Suisse avec les puissances étrangères, el 
sa situation intérieure.

Le rapport dit à ce sujet : .,
« Presque tous les Etats ont répondu d’une manière bien

veillante à cette notification, en partie par l’organe des 
gouvernements, en partie par l’ntermédiaire des légations 
etrangères; à eette occasion ils ont exprimé le vœn ardent 
que ce changement tournât à l’avantage de notre patrie et 
fine les relations actuelles de bon voisinage continuassent 
a subsister sans interruption. La légation royale de Prusse 
a en outre ajouté l’observation que c'était naturellement 
sans préjudice de la continuation des rapports légitimes 
qui ont existé jusqu’ici entre le roi et le canton de Ncuchâ- 
’eL Dans notre réplique à cette observation, nous lions 
sommes purement et simplement référés aux réponses fai
tes antérieurement par le directoire de Berne à des protes- 
fetions identiques de la part de la légation royale de

POLOGNE.
On écrit de Cracovie, 22 avril : « L’orage gronde de noti- 

'eau quoique sourdement encore en Gallicie. Le recrute
ment a exaspéré les paysans. Près de notre ville il y a eu 
un soulèvement; près de 5,000 paysans bivouaquent dans 
es forêts. Aux officiers et aux autorités civiles envoyés 

Pour les engager à rentrer chez eux et donner des recrues, 
■s ont répondu : « Mourir pour mourir, nous aimons mieux 

mourir ici qu’en combattant contre les Hongrois qui ne 
nous ont fait aucun mal. » Le 19 avril, ils se sont battus 
a'eçun détachement de troupes; deux soldats ont été tués 

cinq blessés. Plusieurs officiers russes avec un général 
'•cnnent d’arriver ici. Ils Qnt visité l’ancien château royal, 
converti maintenant en un fort, et ils ont fait circuler une 

emande de secours adressée au général russe, mais per
sonne ne veut la signer. Ils ont sondé dansce but les mem- 
lurS d(e la municipalité, mais ils n’ont obtenu qu’un refus

HONGRIE.
Ca Gazette de l'Oder donne les détails suivants sur la der- 

æ1-c bataille gagnée par les Hongrois :
e " “ans les journées du 20 et du 21 une grande bataille 
cor æa enlre ^ran et Comorn. Welden, à la tête d’un 
Gri^S i- ccservc, occupait les collines qui environnent 
(jr;J1’.cnc grande partie des troupes impériales avec les 
<lan S. ■feblonowski et Siinonich, avait pris position

i S, '! l'feine entre Grau et Comorn. 
r;ai.es “Ongrois attaquèrent toutes les positions des impé- 
*ûeia i'6? ur!e teHc impétuosité, que, dès le commence- 
dern' e le désordre se mit dans les rangs de ces
forcèæP Cl’ lna'Sre fem- défense courageuse, Welden se vit 
Mue r 6 bjdfre en retraite. Outre les pertes considérables 
ea * armée impériale a subies en morts et en blessés, 20 
des n$ prisonniers sont tombés entre les mains
fin Vainqueurs. D’après une autre correspondance qui con- 
Con11^ ceHe victoire, le débloquement ue Comorn a été la 

fequence immédiate de cette bataille.
Correspondant autrichien; journal semi officiel, 

e. monce que je 20 avril les avant postes des insurgés 
Un 'e?1 ‘'ans le voisinage de Neutra au nord de Comorn , a 
a.,5 .distance de que ques lieues seulement de la frontière 
n,n lchienne. On s’attendait également de ce côté à une 
Kén ^.'’fec.âvec deux brigades impériales sous les ordres du 

cral Wohlgemuth. Une correspondance de l’/ndépen- 
visin® j 9e refue 1,e Vienne le 23 avril annonce que la di- 
aii'ii0 j .général Wohlgemuth composée de sept brigades 
(L , a déjà commandées et de deux brigades du feu general 
n,,, “ a été battue par les Hongrois et que ces derniers 

chaient sur Peslh.
?près la Feuille du soir de Vienne, le général Vogel 

ol'?1.1 Pénétré de la Gallicie en Hongrie à la tête de 
Rrôk i “feichiens, a été cerné à l’improviste par les Hon- 
Dlèif tlans|es défilés de Munkacz et son corps d'armée coin- 
Pæfement détruit, 
DeintP° eÇrit de Vienne à VIndépendant belge, le 22 avril : 
revtx1115*̂»  fidèle à son système, harcèle l’armée impériale, 
|a;L„nuant ainsi par la fatigue et la battant là où elle se 
excciiSUrpier”lre en force inférieure. Les Hongrois sont 
aUs.; .e.nts Pour ce genre de guerre. Chaque paysan manie 
deman\en æ fttsil que le cheval. Les évolutions militaires 
fairp p -înt d® l’instruction et du temps, et on n’a pas pour 
écol» aGCation des troupes le loisir nécessaire. La grande 
avec i’C Dcmbinski est la guerre de guérillas combinée 
il oda acl|on des troupes régulières. C’est ainsi qu’en 1851 
Vai s/” sa ^aineuse retraite à travers la Lithuanie jusqu a 
à toni'.IL'i blle f°* s placée sur ce terrain, la guerre échappe 
,,1ettraCS| -iS Préyisions des stratégistes. M. de Welden per- 
à fran 11 aux insurgés d’exécuter ce plan ? Cherchera-t il 
un e.pper V11 grand coup ? Réussira-t-il enfin à atteindre 
le s. eit11 fini ne disparaîtra peut-être devant lui que pour 

prendre sur ses flancs ou sur ses derrières?
‘ùàrèh 3 ^asclle d'Augsbourg annonce que le ban Jellachich 
ralionc aVec son corPs vers EsseS> Pour y appuyer les opé- 
dein,, | es Austro-Serbes, pour en prendre lecommande- 
avec i, en cbef et pour rétablie la ligne de communication 
Parle <t c?rPs du général Welden. La même correspondance 
nie Ue a Prochaine entrée des Russes dans la Transyl- 
entrè „ le défilé de la Tour-Rouge, mais par la route 
t’ait .filé el Orsowa, L’empereur de Russie se trouve- 
derâii aPres cette correspondance, à Moscou, ce qui relar- 
*1 am-Aes ?* ’dres à l’arinee qui sc trouve en Valacbie ; mais 

H mis toute son armée à la disposition de 1 Autriche.

sérieux à des vieillards infirmes, à compter d’un âge dé
terminé. Nous croyons que M. le ministre se trompe : l’ex 
périence n’a pas démontré que les caisses de secours ne 
peuvent fournir des pensions aux ouvriers devenus vieux 
ou infirmes, et cela par une raison bien simple, c’est que 
l'expérience n’a jamais été tentée. Grâce à l’indifférence 
dans laquelle sommeillaient, avantleSi février, tons les pri
vilégiés, on ne s’est jamais préoccupé de ce que devenait 
l’ouvrier, après que la vieillesse et les infirmités de toutes 
sortes l’avaient mis dans l’incapacité de demander son pain 
au travail. Mais une institution qui garantirait l’existence 
de l’ouvrier dans ses vieux jours, une telle institution se 
trouve en germe dans les caisses de prévoyance, et il suffi • 
rait d’un peu de bon vouloir pour la développer.

Esoérons que, le souvenir du 24 février aidant, le cabi
net doctrinaire voudra bien se prêter à ce développement.

(La Nation.)
La Chambre îles représentants dans sa séance du 27 a en

tendu la lecture d’une proposition de loi faite par M. Le
lièvre, et qui est relative aux jugements des députations 
permanentes et a ix pourvois en cassation en matière de 
milice. La chambre a voté ensuite les 19 premiers articles 
du projet du code disciplinaire et pénal, pour la mirine 
marchande et la pêche maritime.

Le projet de loi sur la contribution personnelle a ren
contré un mauvais accueil dans les sections de la Chambre, 
et il est probable que le ministre des finances échouera 
dans la discussion publique de ce projet.

Le tableau comparé du commerce extérieur du pays, 
pendant les trois premiers mois des années 4847, 4848 et 
4849, coustate ans l’ensemble un peu de reprise sur quel
ques branches de notre production et de notre consomma
tion. Malheureusement, la souffrance est certaine pour un 
plus grand nombre. (Emancipation.)

ESPAGNE.
madrid, 24 avril. — Bourse : Cours authentique, 3 0i0 

avant la bourse, 24 4[4, 5(8; au parquet, 24 3146; après la 
bourse, 24 1(4 papier. — 5 0(0, 40 4(4 ; après fa bourse, 40 
5(8, 4 [2 argent.—Dette sans intérêt, 4 0(0; après la bourse, 
3 7(8, 5(4. — Coupons, 6 4(2 argent. — Vales non consoli
dés, G papier.

M. Ferdinand de Lesseps est parti aujourd’hui pour Paris 
avec sa famille.

Le départ de l’expédition espagnole pour l’Italie n’est 
pas encore chose arrêtée. On sait seulement que le minis
tère fait tous les préparatifs nécessaires à cet effet.

Le congrès espagnol, dans sa séance du 21, après avoir 
entendu le rapport de différentes pétitions, s’est occupé du 
projet de loi sur les emplois publics. Dans ce débat ont été 
entendus M. Infante, ministre de l’intérieur, et M. Ariza. 
Après une courte discussion, la loi a été votée.

Le sénat, dans sa séance du même jour, a continué la 
discussion du projet de loi sur la banque de Saint-Ferdi
nand. Un amendement du marquis de Viluma ten iant à ce 
que les billets de cette banque n’eussent pas un cours forcé 
a été écarté. Il en a été de même d’un autre amendement 
présenté par ce député et tendant à ce qne les billets 
de banque ne fussent pas inférieurs à 4,000 réaux. La loi 
sera votée probablement dans la première séance.

Le roi Charles-Albert est arrive à Tuy dans la soirée du 
16. Après avoir traversé le Migno, il s’est dirigé sur lafron- 
tière de Portugal. [La Espagna).

—On parle de modifications ministérielles à l’effet de 
terminer nos différends diplomatiques avec l’Angleterre. 
On répand aussi le bruit qu'après la pacification de la Cata
logne, le duede Valence abandonnerait pour quelque temps 
la présidence du conseil dans laquellelui succéderait un de 
ces collègues, et que le ministère de la guerre serait donné 
à un général bien connu. (La Reforma.}

la présidence du conseil dans laquelle lui succe'derait un de 

un général bien connu. " (La Reforma.)

ASSEMBLÉE NATIONALE.
PRÉSIDENCE DU CITOYEN MARRAST.

Séance du 28 avril.
La séance est ouverte à une heure.
Le procès verbal est lu et adopté après quelques obser

vations sans importance.
le cit. président. La parole est au citoyen Félix Pyat 

pour les interpellations.
lf. cit. félix pyat. Citoyens représentants, s'il est un 

droit incontestable, c’est celui que le Peuple exerce en ma
tière de réunion électorale. 11 s’agit de l’acte souverain par 
excellence, de l’acte qui exige une pleine liberté, de l’acte 
électoral. Je ne viens pas discuter le droit, je viens le con 
stater devant un ministère qui le nie.

C’est un droit primordial, naturel, supérieur et antérieur 
à toutes les constitutions. C’est un droit reconnu par vous. 
Vous l’avez si bien reconnu, que vous avez dit que la liberté 
électorale était complète. Vous l’avez écrit dans la Consti
tution, vous l’avez écrit dans la loi des clubs.

La loi sur les clubs dit dans son article 49,que la réunion 
électorale est exempte des règles qui sont imposées aux 
clubs. Donc, messieurs, nous venons vous demander tout 
bonnement d’être conservateurs de la loi, conservateurs de 
la Constitution. Depuis longtemps le ministère nous a ré 
duits à défendre les principes. Partout le même système 
est suivi pour empêcher le droit, pour violer laloi ! A Paris 
comme en province, quand on s’occupe d’électionson cons
pire; l’opposition semble insurrection, on est fouillé, puis 
arrêté !

Le préfet du Cher, un de ces préfets rajeunis par le bon 
plaisir du citoyen Faucher...... (Rires et interruption.)
Un de ces préfets rajeunis par le bon vouloir du citoyen 
Léon Faucher... (Nouveaux applaudissements.) c’est le 
beau-frère du citoyen Odilon Barrot. (Ah! Rires.) Le pré
fet du Cher... Eii bien! ce préfet est devenu, depuis son 
rajeunissement, d’un vif et d’un actif à ne plus pouvoir le 
teni r. (Hilarité.)

Il a fait faire des arrestations, des visites domiciliaires, 
et çà, dans le pays de M. Duvergier de Ilauranne, qui ne 
s’en plaint pas. (Rires.)

Mais citoyens, comment voulez-vous qu’il respecte la loi 
quand le ministre de l’intérieur donne l’exemple de cet 
étrange oubli des droits des citoyens.

Pourquoi le citoyen ministre a-t-il empêché les citoyens 
de Paris d’exercer leurs droits, droits garantis par la cons
titution?

Pourquoi a-t il envoyé les agents de police dans les réu
nions électorales pour agir absolument comme dans les 
clubs! (Très bien!) lise prévaut delà loi de 1790, sans 
s’arrêter à la valeur de cette loi aujourd’hui. J’admets que 
la loi de 1790 ne soit pas abrogée par la Constitution et la 
loi sur les clubs.

Eh bien! je déclare que le pouvoir n’a que le droit de 
surveillance, et qu’il n’a pas celui d’intimider, de verbali - 
ser et d’arrêter. (Très bien ! très bien !)

Mais la loi sur les clubs, postérieure à la loi de 1790, ex
cepte formellement les réunions électorales; donc le mi
nistre a confondu les clubs et les réunions électorales. 
(C’est cela !)

Le ministre, par cette déplorable confusion, a violé la loi 
que vous aviez faite vous- même, vous qui avez voulu que 
le droit de réunion fut libre, vous qui avez assuré les droits 
du peuple! (Approbation.)

Une seconde et dernière observation. Pourquoi Je mi 
nistre, toujours fidèle à son système si funeste, a t-il em
pêché les réunions électorales de l’armée ? Pourquoi a-t -il

Pourquoi a-t-il envoyé au lieu de réunion 400 gardiens 
de Paris... je me trompe 400 sergents de ville ressuscités 
par le citoyen Léon Faucher ? (Oui !) Etaient-ilslàpour sur- 

Le ministre, par < 
que vous aviez faite

du peuple! (Approbation.}
Une seconde et dernière observation. Pourquoi Je mi 

nislrc, toujours fidèle à son système si funeste, a t-il em
pêché les réunions électorales de l’armée ? Pourquoi a-t-il 
empêché les soldats de se réunir?... (Oui ! oui!)

Pourquoi a-t-il envoyé au lieu de réunion 400 gardiens 
de Paris... je me trompe 400 sergents de ville ressuscités 
par le citoyen Léon Faucher? (Oui !) Etaient-ilslàpour sur
veiller seulement ? Non ! on a empêché les soldats dépasser 
et je demande pourquoi on les a traînés à l’Abbaye. Je de
mande au gouvernement s’il n’a voulu que surveiller, et 
s’il n’a pas au contraire voulu tendre un guet-apens, s’il 
n’a pas voulu établir une souricière. (Bravo ! c’est ça !)

Vous avez voulu provoquer, avouez-le, une collision, 
qui ne devait être profitable qu’à vous seuls ! (Applaudis
sements.) Vous avez poussé à bout des hommes jeunes, 
plus prêts à s’indigner que d’autres de vos déplorables ma 
nœuvres et de l’intervention de votre police qui, avec l’é

pée au côté et le bâton de constable à la main, est venue 
frapper des citoyens inoffensifs. Oui ! je vous le dis, en vio
lant la Constitution, la loi. vous avez voulu qu’on vous ré
sistât!... Eh bien! le Peuple ne la pas voulu! (Très bien' 
très bien ! — Longue interruption. )

Oui, tous les citoyens qui ont reçu mission de détendre 
la constitution, auraient ie droit de vous résister. Mais le 
Peuple n’a pas voulu répondre à vos désirs imprudents ; il 
n u pas voulu réiiondrv à votre agression provocatrice et 
téméraire ! (Très bien.) Ce Peuple ne veut rien faire pour 
vous. Mouvement.) Cette émeute que vous voulez, vous ne
I aurez pas ! celle partie que vous avez voulu gagner au 29 
janvier au risque de trouver une révolution, vous ne la ga
gnerez pas. (Applaudissements.)

LU tir. léon faucher. Citoyen*,  l'honorable préopi
nant, dans l'intérêt de la liberté électorale mal comprise, a 
posé trois questions. Je vais répondre. L’orateur se plaint 
d une agitation qui avait été causée par le préfet du Cher! 
Le citoyen préfet du Cher aurait provoqué des arrestations 
sur quelques points ! Voici la vérité : Les arrestations ont 
été opérées dans le département du Cher en vertu de com
missions rogatoires envoyées par le juge d’instruction de 
la Seine!

Ces arrestations, qui émanent de la justice, n’étaient pas 
de notre ressort; nous n’avions pas à nous en mêler.

Voix.—Pourquoi ces arrestations?
le cit. l. faucher. Je ne dirai pas les motifs; je ne 

veux pas aggraver la position des personnes compromises 
(Oh! oh!) (in ine dit ensuite que l'administration a excité 
des troubles à Paris. Elle a usé de son droit, du droit que 
lui donne la loi de 4790. Il y a en outre un arrêt de la cour 
de cassation (Ah ! ah !) Cet arrêt est aussi explicite que nous 
aurions pu le désirer (Rires.)

En conformité de cet arrêt, l’administration a envoyé des 
agents dans des réunions qui lui paraissaient dangereuses. 
(4oix : Ah ! ah !) Ceux qui ont résisté sc sont mis en contra
vention avec la loi ; ils ne méritent pas l’intérêt qui des • 
cend du haut de eette tribune ; et ces agitateurs, qui ne 
veulent pas être troublés dans l’exercice de leur droit, 
trouvent très bon d’aller troubler l’exercice du droit des 
autres.

le cit. deville. C’est vous qui êtes des agitateurs.
, le cit. l. faucher. On nous demande pourquoi nous 

n’avons pas trouvé bon que des militaires se rendissent 
dans un lieu où on leur avait tendu un guet-apens socia
liste. (Murmures.) On nous demande si nous voulons priver 
les militaires de la liberté électorale. Non. Voici ce que 
nous disons : les militaires sont libres de délibérer entre 
eux, comme des militaires doivent délibérer... entre mili
taires. (Rire général.)

voix. C’est ça ! au port d’armes.
le cit.l.faucher. J’avouequej’ai de lapeineàcompren- 

dre ces murmures. L’armée est un corps qui a ses règles 
propres. (Bruit.) Est-cc que l’armée n’a pas ses règles qui 
lui sont propres ?

Voix.—L’armée est soumise au droit commun.
le cit. l. faucher. Ne m’interrompez donc pas. 11 ne 

faut pas apporter ici les habitudes des clubs. (Murmures.) 
La loi électorale appelle les militaires à voteren dehorsdes 
autres citoyens. Qu ils délibèrent de même. C’est la disci
pline qui veut cela, la discipline, qui est utile à tous les 
partis, qui est la condition de l’ordre, la condition de la 
grandeur du pays. (Murmures.)

Ne me sera-t-il pas permis de m’étonner que ces impro
bations sans objet, sans cause, se produisent dans un mo
ment ou une certaine agitation provoquée...

Voix. — Par vous ! par vous !
LE CIT. demontry. C’est vous avec votre théorie de 

sergent !
le LIT' L. faucher. En un mot, ces interpellations ont 

le mérite de n’être pas opportunes. Elles viennent quand 
la capitale est troublée (par vous !)

II faut que cette agitation ait un terme. Les classes labo- 
rieuses ont le droit de demander protection au gouverne
ment. Le gouvernement leur accordera cetle protection II 
fera son devoir, quelque pénible qu’il soit.

le cit. larochejaquelein. Je partage l’opinion du ci
toyen ministre. Sous la République, it ne peut y avoir de 
réunion électorale sans que la République sache cc qui s’v 
fait.

Voix. — La République n’est pas le citoyen Faucher. 
(Rires.)

LE cit de larocheiacqueleix. Je n’ai pas à répon
dre pour le citoyen Faucher ; l’interruption ne m’est pas 
personnelle.

le cit. montry. Vous avez raison ; vous n’avez rien de 
commun avec la République.

le cit. de larochejacquelein. Je sais ce que sont les 
réunions électorales. Si l’on se bornait à y dresser des lis
tes, je voudrais que la police n’intervint pas. Mais que sont 
les réunions électorales aujourd’hui ? des réunions publi
ques, politiques, où entrent ceux qui veulent et qui paient. 
Les réunions se composent de 5 à G,000 personnes, qui ne 
sont pas toujours du même avis. (On rit.)

J’ai présidé deux ou trois fois des réunions électorales : 
la première fois, une commission de police y assistait; je 
lui ai dit de venir s’asseoir au bureau, à côté de moi, aucun 
bruit n’a eu lieu ce jour-là. Mais à la réunion suivante, au 
moment où la séance était levée, trente ou quarante per
sonnes des barrières se sont mises à crier : Vive RoDes- 
pierre ! Vive la République démocratique et sociale! Une 
collision aurait éclaté, et ces trente ou quarante perturba
teurs auraient été facilement jetés à la porte.. Nous avons 
eu de la modération, j’en prends à témoin plusieurs collè
gues qui siègent de ce côté. (L’orateur montre la gauche.) 
Plusieurs y étaient; ils ont protesté très énergiquement 
contre la violence de leurs amis.

A droite. - C’est surprenant ’ (A l’ordre !)
le cit. larochezaquelein. Cependant, qu’est-il arrivé ' 

noire modération était évidente. Alors quelques-uns de ces 
tapageurs ontvoulu frapper certaines personnes à la sortie! 
Eh bien! qu’ont fait les journaux du parti socialiste ? ils 
ont raconte les folies les plus insensées ! Ils ont dit que des 
personnes avaient pousse des cris séditieux. Des journaux 
serieux m’ont accusé d’avoir pris part à je ne sais quel 
bachanal ! n

J'ai été douloureusement affecté de voir des journaux 
prétendus sérieux se conduire si indignement. Et vous 
croyez que le commissaire de police n’était pas nécessaire 
dans ce moment ! Des dames ont été citées devant le juge 
d’instruction. Si un commissaire de police n’avait pas etc 
là pour déposer en leur faveur, j’aurais été accusé d’avoir 
présidé une réunion de factieux. J’aurais pu être cité a 
cette barre, moi, représentant. Du reste, je sais que l’on a 
témoigné ici le regret de n’avoir pu me traduire à cetle 
barre; on regardait cela comme une excellente tactique.

Il est douloureux d’avoir à la tribune de France de ré
pondre à de pareilles attaques. Je suis pour le droit de réu
nion autant que qui que ce soit! Mais je demande que le 
gouvernement soit partout, ostensiblement! Quand legou 
verneinent est quelque part, c’est la France qui y est. ?Ob ' 
oh!) Renversons le gouvernement tel qu’il est, mais res
pectons le si nous ne le renversons pas. (Bruit.)

En résumé, je suis de l’avis du gouvernement; je regret
te de ne pas être de l’avis du citoyen Félix Pyat; car, dans 
toutes les questions de liberté, je suis du parti de ceux qui 
favorisent le plus la liberté.

LE CIT. pierre LEnoux. Citoyens représentants après 
les interpellations qui viennent d’avoirlieu, je crois’devoir 
vous présenter la proposition suivante que je dépose sur le 
bureau : « Vu la situation, l’Assemblée nomme une com
mission qui présentera lnndi un projet de loi sur l’exercice 
du droit de reunion.

A droite.—Allons donc ! l’ordre du jour!
A gauche.—Parlez !
Oui, citoyens, il faut s’occuper sérieusement de sortir do 

cette anarchie legale dans laquelle nous sommes plongés; 
1 faut assurer d une manière définitive ce droit fondamen

tal que vous avez eu certainement la ferme volonté de re 
connaître aux citoyens. (Très-bien !) Je sais que je n’ai pas 
les sympathies d une grande partie de cette assemblée (Ri
res a droite); mais je devrais être d’accord avec elle, quand 
je viens dénoncer la fureur aveugle avec laquelle un minis
tre poursuit et comprime tousies droits du peuple.



LA TRIBUNE DES PEUPLES.

Un ministre, que j’oserai appeler réactionnaire... (Bruit 
à droite.) Un ministre qui se permet tout!... J’ai dit réac
tionnaire, pour ne pas employer un terme qui m’a valu un 
rappel à l’ordre dans une dernière séance. (Rires — Très- 
bien ! Eh bien ! ce ministre agit en vertu de l’incurie que 
vous avez mise à assurer les droits de vos concitoyens.

Devant tous les faits qui surgissent, el les justes réclama 
lions, que vous répond-on ? Les magistrats décideront ! 
Mais qui fait donc la loi, si ce n’est celte Assemblée ? (Très 
bien!) La législation actuelle est un piège tendu aux ci
toyens paisibles... (Oui !) Il est clair, évident que la loi de 
1790 ira aucune valeur. Le rapport du citoyen Crémieux 
sur la loi des clubs annihile la loi de 4790. Vous n’avez pas 
consacré l’abrogation de cette loi, et pendant ce temps l’a 
gitation est partout!

Penuettez-inoi de répondre un mot en même temps au 
citoyen Larochejaquelein et au ministre de l’intérieur. Je 
dirai avec impartialité, qu’il y a une dissidence dans cette 
Assemblée sur des faits, sur des interprétations, mais pas 
sur le fond : le droit de réunion, vous l’avez proclamé dans 
la Constitution.

Le droit de réunion exclut jusqu’à la concurrence de 
la responsabilité, le citoyen Larochejaquelein l’a dit, et il a 
raison : Rien ne doit se faire en cachette. C’est aussi mon 
avis, et je veux la responsabilité. Mais comment la respon
sabilité peut-elle être établie ? Est-ce seulement par la pré
sence d’un commissaire de police? Faut-il avoir la absolument 
une espèce de tyran de la pensée ? Je ne le crois pas, et il 
est impossible qu’on puisse interpréter ainsi la loi.

La majorité de l’Assemblée est d’accord avec moi sur ce 
point, j’en suis sûr.

Voix à droite. — Aux voix !
le cit. pierre lerovx. On dit : aux voix ! et je ne vous 

aiditque les prémices de mon opinion. (Rires.) Oui, le 
gouvernement peut être représenté, mais pas par un Com
missaire de police ; mais par ce que j’appellerai un miroir 
de tout ce qui se fait dans la réunion.

Et pourrait-on faire mieux que de placer partout l’art 
important, nécessaire de la sténographie ?... Oui, faitesque 
tout ce qui se dira dans les réunions soit reproduit, et 
rien ne sera mieux que d’avoir partout des sténographes 
assermentés... (Rires à droite.)

A gauche. — Silence donc !
le cit. pierre leroux. Faites un décret qui oblige tou

tes les réunions à faire faire des comptes rendus quiseronl 
envoyés au procureur de la République.

Je demande si la présence du commissaire de police se
rait nécessaire alors. On poursuivrait si les discours é- 
taient coupables ; mais il n’y aurait pas là protestation im
médiate du commissaire, qui peut toujours donner lieu à 
des collisions. Oui, vous excluriez la violence en introduisant 
la science dans les réunions. Je crois vous avoir proposé un 
moyen qui répond à toutes les exigences.

A droite. — Aux voix !
le cit. p. leroux. Ainsi pas d’association sans respon

sabilité, et les paroles el les pensées ne seront plus livrées 
à l’arbitraire d’un commissaire de police. Supprimez l’art 
de la sténographie, et vous verrez cc que deviendra cette 
Assemblée. (Rires.) Pourquoi ne ferions -nous pas une nou
velle loi pour régler le droit de réunion ?... Vous n’hésite ■ 
riez pas à la faire, si vous aviez été témoins de toutes les 
manœuvres provocatrices que l’on met en jeu chaque jour 
dans les réunions électorales. Je demande donc que vous 
preniez en considération ma proposition, qui a un intérêt 
capital dans le moment où je vous parle. 11 peut arriver des 
collisions déplorables, et devant d’aussi funestes probabi
lités pourquoi ne prendriez-vous pas une initiative dont 
toute la France vous remerciera ? Songez-y bien, citoyens, 
ayez égard à mes prières, statuez sur ma proposition ! Si 
non, la fatalité nous pousse, et les choses iront comme le 
voudra la fortune. (Très bien !)

le cit. dupont (de Bussac). Il s’agit ici et du droit et de 
l’exécution de ce droit. Je m’arrêterai à ce double point

Un mot d’abord sur les droits électoraux des militaires. 
La Constitution leur a donné le droit de voter, non pas 
comme militaires mais comme citoyens. It n'y a pas à tirer 
de la discipline militaire une discipline électorale. Nous ne 
pouvons admettre le vote en douze temps. (Très bien! très 
bien !) Quand vous avez appelé les militaires à voter, c’était 
pour qu'ils volassent en connaissance de cause. Or, en ma
tière politique, il n’y a pas de révélation, il y a la discus
sion ! (Très bien.) Quand donc vous soutenez que les mili
taires sont en dehors du droit commun, vous niez leur droit 
électoral. (C’esi évident.)

11 vaudrait mieux, dans l’intérêt de la République, ôter 
le suffrage aux militaires que de leleuraécorderdaiis de tel
les conditions. (Oui ! oui !)

Maintenant je viens au droit et à son exécution. Vous 
nous opposez la loi île 1790, nous répondrons par la Cons
titution et la loi de juillet. La controverse est ouveite. Il 
peut encore y avoir doute, j’y consens. Ainsi, tant qu’il y a 
doute encore, nous disons, nous, à nos concitoyens : « Pas 
de guerre civile ! Provisoirement tâchez de subir toutes les 
intolérances de l’autorité. Le doute cessera bientôt. » Mais 
si nous disons à nos concitoyens : « Attendons en paix mie 
solution, - vous n'aggravez pas par l’exécution le mal île 
la loi !

La loi de 1790 vous accorde un droit de surveillance; 
usez-en modérément. Que vos connu ssaires de police se 
conduisent comme ils le doivent, et non pas comme nous 
les voyons se conduire. (Très-bien !)

Maintenant, en supposant que les citoyens refusent aux 
commissaires de police l’entrée des réunions électorales, 
que ceux ci dressent piocès-verba! ; c’est une simple con
travention de police, peine de un à cinq jours de prison et 
de 15 fr. d’amende.

Est-ce que, pour une simple contravention, vous avez le 
droit de faire envahir de force les réunions électorales, de 
culbuter les citoyens, d’user de violence envers eux, de 
les maltraiter? Comment ! pour une simple contravention 
de police, vous allez exposer les e.xislences, la santé, la vie 
des citoyens ! (Mouvement.)

Voix.’— Il y a une femme morte! (Agitation.)
le crr. dupont (de Bussac). Ce n’est pas tout. Les com

missaires de police se présentent, ils déclarent vouloir as
sister à la séance.,, les citoyens protestent et se refirent!.. 
Que trouvent i s à la porte... non seulement des sergents 
de ville, mais des hommes sans costumes, mais qui portent 
leur profession sur la ligure ! Ces hommes les insultent, les 
maltraitent... Qu’avez-vous vu ces jours derniers ?... Une 
femme a été frappée, elle est morte le lendemain ! (Mou
vement.) Eh quoi ! pour une simple contravention de poli
ce, vous ministre d’un gouvernement républicain, vous 
avez renouvelé les assommades de la Bourse et de la Bas
tille el en quelque sorte le meurtre de Lallemand. (Rires 
à droite.) Le droit est douteux ; vous devriez vous conten
ter d’un simple procès-verbal; car il n’y a qu’une contra
vention qui devrait être portée devant les tribunaux, car 
les tribunaux sont faits pour vous comme pour les citoyens. 
Vous aimez mieux vous abandonner à un système de pro
vocation.

Voix. — C’est vous qui provoquez à l’émeute!
le crr. dupont (de Bussac). Personne, dans ce moment 

n’estsùrd’être libre chez lui. (A droite: oh! oh!) Sous 
prétexte de complot que vous inventez , vos juges d’ins
truction inondent le pays de mandats d’amener et de man
dats de perquisition !

Partout les citoyens les plus pacifiques, des conseillers 
généraux, municipaux, sont visités sous prétexte d’affilia
tion à la solidarité républicaine; et puis quand on n’a rien 
trouvé, on se relire, et tout est dit.

Voila une maniéré d’administrer sous la République, qui 
nous ferait regretter la monarchie... C’est sans doute par 
ces moyens que vous voulez la ramener. (Sensation.)

le crr. martin bernaud. Mais nous sommes là ! (Rires 
a droite.)

le crr. dupont (de Bussac). En résumé , le droit peut 
être contesté, il peut y avoir doute. Eh bien ! au nom de ce 
doute, je conjure mes concitoyens de ne pas aller au-de
vant de ceux qui veulent quelque chose ! (Applaudisse
ments.)

le cit. léon faucher, Un mot seulement. 11 est très 
dangereux au moment où la place publique est troublée, de 

jeter des doutes sur la loi. Non, il n’y a pas de doute; si le 
doute avait pu exicter, l’arrêt de la cour de cassation l’au
rait levé. Le gouvernement s’incline devant cet arrêt; nous 
demandons que tous les citoyens en fassent autant. Ou dit 
qu’il n’y a pas plus de liberté dans ce temps que dans d’au 
très. L’honorable orateur en est venu à regretter la monar
chie.

Voix.—Il n’a pas dit cela.
Autres voix.—C’est vous qui regrettez la monarchie.
le cit. l. faucheh. L’honorable orateur a dit que nous 

faisions regretter la monarchie.
Voiv.—C’est cela!
le cit. dupont (de Bussac). Je dis que si vous vouliez 

faire regretter la monarchie, vous n’agiriez pas autrement. 
(Très bien!)

le cit. l. faucher. Il n’y a qu’un moyen de ne pas faire 
regretter un autre gouvernement, c’est de respecter tous 
les droits et de donner la liberté et l’ordre plus entièrement 
au pays.

le crr. Deville. C’est ce que vous ne faites pas!
le cir. président. Citoyen Deville, vous interrompez 

toujours; je vous rappelle à l’ordre. (Murmures.)
le crr. l. faucher. Nous invoquons le témoignage du 

pays. (Allons donc') Il est rassuré, car il sent que la ter
reur de la loi est aujourd’hui du côté des méchants. (Rires.) 
On prétend que l’exécution de la loi est faite par nous avec 
une rigueur qui n’est pas compatible avec la douceur de 
nos mœurs !

Je donne un démenti éclatant à cette assertion. (Violents 
murmures.) Je repousse avec indignation et mépris toutes 
les insinuations calomnieuses que j’ai lues dans certains 
journaux. Il n’est pas vrai que nous ayons excédé la me
sure de la répression légale.

Voix. — Vos agents l’on fait !
le cit. iinivES. Il fallait les destituer alors. (Très bien!) 
le ci r. léon faucheh. Non, il n'est pas vrai que des 

femmes, des enfants aient été maltraités! Non, cela n’est 
pas vrai !

Une voix. — Hier encore il y a eu des sévices!
le c t. bruvs. 11 ment !
le cit. deville. C’est une infamie !
A droite. — A l’ordre ! à l’ordre !
le cit. bruvs. Vos interruptions ne rendront pas la vie 

à cette malheureuse femme!
A droite. — A l’ordre! à l’ordre!
le cit. demontrv. Nous donnons tous un démenti au 

citoyen Faucher.
le crr. président. J’ai entendu un mot qui est tout à 

fait hors des convenances.
le cit. iiri'vs. C’est moi qui ai parlé.
le cit. président. Je vous rappelle à l’ordre. Quand on 

veut démentir un fait, on le dément à la tribune, dans des 
formes parlementaires.

i.e cit. devii.le. Il ment!
Des interpellations très vives s’échangent entre la droite 

et la gauche.
le crr. faucher. Du reste, le ministère a mis ceux qui 

l’accusaient en demeure de justifier leurs allégations de
vant les tribunaux. (Très bien !)

J’exprime le regret que cette discussion ait des formes 
parlementaires, dans les moments mêmes où la paix des 
rues est troublée ! Je regrette aussi que les hommes qui 
ont parlé à cette tribune n'aient pas eu une parole de blâ
me pour les hommes qui troublent aujourd'hui la paix pu
blique.

Voix. — C’est vous et vos dragons qui la troublez ! 
le cit. dupont (de Bussac) monte à la tribune.
le cit. vieillard se retournant vers l’extrême gauche : 

Vous allez écouter maintenant!
Une voix. — Taisez vous donc, conseiller intime!
Autre voix. — Allez-conseiller votre élève, vous le con

seillez bien !
le cit. dupont (de Bussac). Je maintiens en présence 

du texte de la loi, en présence de la discussion de juillet 
dernier, qu'il y a doute. Eh bien! quanti une question est 
douteuse, vous ne devriez pas agir avec tant de brutalité. 
(Très bien ! c'est cela.)

le cit. président. Il y a une proposition du citoyen 
Pierre Leroux et uneautre ducitoyen Saint-Romme qui de - 
mandent toutes deux l’examen de la question. Ces deux 
propositions seront imprimées, distribuées et renvoyées 
aux bureaux.

A gauche. L'urgence! l’urgence!
le cit. président. Les bureaux s’occuperont de l'ur

gence.
Voix.—Tout de suite! tout de suite !
le cit. président. Il faut que les propositions aient été 

imprimées el distribuées.
A gauche.—C'esl ça ! un enterrement !
Voix à droite.—La question préalable ! la question préa

lable !
A gauche.—Non ! non !
LECIT. président. Les propositions suivront leur cours 

et l’Assemblée reprend son ordre du jour.
La séance est suspendue pendant dix minutes et reprise 

à trois heures et demie.
le cit. président. Le bureau a examiné de nouveau le 

scrutin relatif au crédit applicable à l'infanterie de marine, 
scrutin au sujet duquel des doutes se sont élevés. Ce nouvel 
examen a donné en résultat deux voix de majorité pour la 
réduction. Mais un membre a déclaré qu’il avait voté pour 
en voulant voter contre. Dans cet état de choses, le bureau 
est d’avis que le scrutin doit être recommencé. (Oh ! oh !)

A gauche. — Vous ne pouvez ainsi annuler un scrutin... 
il est acquis.

le cit. président. On va procéder à la reprise du scru
tin de division sur la réduction «le l’infanterie «le marine.

A gauche.—C’est impossible ! il y a eu vote! (Bruit à 
droite.)

le cit. président. Huissiers, portez les urnes.
A gauche. — Non ! non !
Une voix à droite. —Je demande le scrutin de division 

avec le contrôle des boules.
Les deux urnes sont placées sur la tribune, et l’Assem

blée procède au scrutin «le division, chaque membre dépo
se un billet blanc ou bleu dans la première, et une boule 
dans l’autre.

En voici le résultat :
569
285

253
516 (Rires.)

Nombre des votans, 
Majorité absolue, 

Bulletins blancs, 
Bulletins bleus,

La réduction n’est pas adoptée.
L’Assemblée adopte ensuite successivement tous les au

tres articles du budget de la «narine et ce budget lui-même 
par 510 voix contre 3.

La séance est levée à 6 heures 30 minutes.

NOUVELLES DIVERSES.
M. Napoléon Bonaparte est arrivé hier soir à Paris.
— Le premier Paris du National a vivement ému l’As- 

semble'e. Le bruit court que M. Léopohl Duras sera cité à la 
barre pour y répondre à l’accusation d’insulte envers la 
représentation nationale dans la personne de M. Théodore 
Ducos, rapporteur de la commission chargée d’examiner 
les comptes du Souverncmenl provisoire.

— Les deux seules missions, officielles établies en Cali
fornie sont les deux agences consulaires de Montercy et de 
San-Francisco. (Moniteur.)

— M. de Michelana y Rogas a présenté à M. le ministre 
des affaires étrangères les lettres qui mettent fin à la mis
sion qu’il remplissait à Paris en qualité de chargé d’affaires 
de l’Equateur.

— On nous annonce que le comité démocratique et so
cialiste de l’armée présente comme candidat aux élections 
du département de la Seine le citoyen Ilurvoix, sergent au 
21'de ligne.

— Les appointements généraux annuels du maréchal 
Bugeaud s’élèvent à 147,170 fr.

Cette somme énorme (prélevée sur les fonds de l’Etat) est 

indépendante de la fortune personnelle de M. Bugeaud, 
ancien gouverneur de l'Algérie.

— Le projet de loi présenté par M. Léon Faucher, et re
latif a la célébration de l’anniversaire du 4 mai, a été dis
tribué aujourd'hui aux représentants, qui doivent l’exami
ner demain dans les bureaux.

— Les constructions des dépôts des archives viennent 
d’èlre entièrement achevées.

De nouvelles constructions vont également avoir lieu à 
l’aile du bâtiment qui longe la rue «lu Chaume qui, comme 
on sait, menace ruine.

il a été décidé qu’une somme de 550,000 fr. serait cm 
plqyée; mais momentanément il ne serait prélevé sur ce 
qui est en cours de construction que 150,000 fr.

— Une somme de 36,000 francs vient d’être mise à la dis
position du préfet d la Seine, par la commission munici
pale et départementale «le la ville de Paris, pour l’exécu
tion de douze statues destinées à la décoration de l’Hôtel- 
dc-Ville, et devant représenter en pied Molière, Papin, La
voisier, Câlinât, Voltaire, Monge, d’Alembert, Boileau- 
Despréaux, Condorcet, Lafayette, Colbert et Ambroise 
Paré.

— Un incident grave a signalé l’exécution d’un condam
né à mort, qui a eu lieu récemment à Bourges. L’exécu
teur des hautes œuvres refusa nettement le concours de son 
ministère, et fut pour cc fait condamné à la prison. 11 fal
lut faire venir l’exécuteur d’Orléans. Le charpentier dési 
gné pour monter l’échafauil refusa également, et fut pa
reillement condamné à vingt-quatre heures de prison. Si 
nous sommes bien informés, cette désobéissance ne venait 
pas d’un sentiment de commisération pour le condamné, 
mais de la répulsion qu’inspire l’échafaud.

— Les rassemblemens de la porte Saint-Denis, qui ont 
lieu depuis trois jours, ont pris hier au soir une immense 
extension. A neuf heures ils avaient envahi les boulevards, 
depuis le boulevard Poissonnière jusqu’au théâtre de la 
Porte-Saint-Martin et tontes les rues qui y débouchent.

Jusqu’à neuf heures, la police ni la force publique n’ont 
pas apparu, et quelques centaines d’enfants ont pu tran- 
quil lient chanter devant la porte Saint-Denis.

La foule était tellement compacte que les voitures ne 
pouvaient plus circuler.

Suivant l’usage, les 9(10“ de ces rassemblemens se com
posent de flâneurs, de promeneurs, de passants et de eu- 
rieux.

Vers neuf heures, des agents de police en grand nombre, 
les uns en bourgeois, les autres en sergents de ville, sont 
arrivés.

Presqu’en même temps que les sergents de ville est ar
rivé par les boulevards Montmartre et Poissonnière un es
cadron entier de dragons ayant à sa tête le préfet de police 
à cheval et en bourgeois. Les dragons ont été accueillis par 
les cris incessants «le la foule : Vive l’armée! vive la Répu
blique! et par quelques cris plus rares : Vive Napoléon !

Les dragons ont traversé et retraversé plusieurs fois les 
rassemblements, marchant au trot de leurs chevaux. Ils 
n’ont pas chargé , car ils n’ont rencontré nulle part de ré
sistance sur leur passage.

Les allées et venues «les dragons ont ainsi dure' jusqu’à 
minuit; la foule a quitté la place.

— A onze heures, le poste Bonne -Nouvelle était encom
bré de citoyens arrêtés.

Bref, telle nous avons vu antérieurement la police, telle 
elle s’est montrée hier au soir violente et sans intelligence, 
brutale, provoquante et agissant sans aucune des formali
tés prescrites par nos lois les plus récentes.

A la Bastille, place Maubert, places de l’IIôtel-de-Ville et 
du Châtelet, et sur les quais voisins, l’animation était aussi 
très grande.

— On lit dans le Toulonnais du 21 :
« Les bâtiments faisant partie de la flotilie expédition

naire qui se trouvent ici, devaient gagner le large ce ma
tin, mais un vent violent du N. O. les relient au mouillage. 
Ils n’attendent qu’un temps favorable pour appareiller.

» Le corps expéditionnaire que l’on envoie en Italie est 
fort de 10 à 11,000 hommes environ ; il compte neuf batail
lons d’infanterie, savoir : deux du 20“ de ligne, deux du 
53“ de ligne, deux du 36“ de ligne, deux du 66“ de ligne, 
et un de chasseurs à pied, le 1er de l’arme; deux batteries 
du génie, deux batteries d’artillerie et «les détachements de 
chasseurs, gendarmerie el guides à cheval. En admettant 
que l’expédition puisse partir demain, elle arrivera devant 
Civita-Vecchia le 25. Nous recevons donc, selon toute ap
parence, dans les derniers jours du mois, la nouvelle «lu 
débarquement de nos troupes sur le sol italien.

» L’escadre de la Méditerranée, commandée par l’amiral 
Baudin, est toute réunie en ce moment dans la raded’Ajac
cio (Corse). On dit qu’elle restera à ce mouillage, et qu’elle 
ne rentrera pas à Toulon, pour être pins rapprochée des 
côtes d’Italie. »

— Nous avons annoncé hier que M. Madier de Montjau 
jeune avait été arrêté pour avoir refusé à un commissaire 
de police l’entrée d’.une réunion électorale.

AL Madier «le Montjau jeune, qui a été relâché depuis, est 
cité à comparaître pour mardi devant la 6“ chambre, com
me inculpe d’outrage public et de résistance envers un a 
gent de fautorilé.

— Hier soir, un garde national de faction sur le pont de 
l’ile Louviers, obéissant à sa consigne, a voulu empêcher 
de. passer un ollicier «le la garde républicaine. L’oflicier a 
dégainé sur le citoyen, et ne s’est retiré que sur les som
mations de la foule qui l’entourait.

— Une rupture vient «le se manifester entre notre consul 
à langer et les autorités marocaines dans cette ville.

Un berger maure, employé par le citoyen Roche, consul 
de France, laissa son troupeau paître sur un champ appar
tenant à un Maure, qui porta plainte à Hadji-Mohamed 
Shason, faisant fonctions de gouverneur. Hadji ordonna 
que le berger «le M. Roche fût mis en prison; le consul de 
France, à cette nouvelle, réclama la liberté de cet homme. 
Hadji refusa.

Le consul de France se rendit en personne auprès de 
Hadji pour renouveler sa demande, alléguant que par sa 
position cet homme était sous la protection du gouverne
ment français. Le lieutenant gouverneur persista ilans son 
refus; un certain nombre de Maures influents, dans la pré 
vision des conséquences fâcheuses que le différend pourrait 
avoir, se rendirent chez le citoyen Roche, et tâchèrent, 
mais en vain, «l’arranger l’affaire à l’amiable.

Le consul amena alors son pavillon, enleva lui même la 
hampe de scs prtipres mains, et déclara qu’après le refus 
qu’il avait essuyé, l’affaire ne pouvait s’arranger que si le 
gouverneur lui-même replaçait la hampe, arborait le pa 
villon français et le saluait de vingt-un coups de canon. 
Hadji ne se soumettant pas à cette condition, le consul de 
France a conséquemment informé son gouvernement de ce 
qui s’est passé ; il a même donné l’ordre à tous les vice- 
consuls au Maroc d’amener leur pavillon.
t—Aujourd’hui a eu lieu à dix heures et demie, au palais 

d’Orsay, la première séance publique de la section du con
tentieux du conseil d’État sous la présidence de M. de Cor- 
menin. L’ordre entier des avocats au conseil était à la bar
re. M“ Moreau, président de l’ordre, qui avait à plaider pour 
le fermier des eaux salées de Salins, a débuté par des félici
tations pour le nouveau conseil procédant de l’élection.

M. le conseiller Cornudet remplissant les fonctions du 
ministère public a répondu à M» Moreau.

Six affaires incrites au rôle ont été successivement appe
lées et plaide'es.

Vingt conseillers composant la section étaient à leurs 
sièges.

—A midi, le chargé d’affaires d’Autriche était au ministè
re des affaires étrangères, en conférence avec M. Drouin de 
Lhuys.

— Une division de bâtiments de guerre français est arri- 
ve’e sur les côtes de Venezuela, pour appuyer le consul- 
général de République, dans sa demande en réparation à 
F’insulte faite au pavillon de l’agent consulaire de France 
à Carupano. Une prompte satisfaction ne pouvait manquer

de nous être rendue. (Journal de la Marine.)
—Plusieurs individusse trouvaient attablés chez unliquo 

risle, rue aux Fèves, a l’enseigne de la Petite Pologne. L’un 
deux, le nomme Dubois, chifionuier. qui jouait aux cartes, 
trichait depuis longtemps, et avait déjà, par ce moyen dé- 
loyal, gagné plusieurs parties à son adversaire. lorsque ce 
lui-ci s’en aperçut et réclama vivement. Une querelle s’é
leva. Un nommé Chaise, tailleur de pierres , qui avait re
in irtpié les inauœuvres de Dubois, prit parti pour le per 
danl. Dubois alors se leva furieux, el, s'approchant de 
Chaise, il lui déniait a s’il oserait soutenir qu'il avait tri
ché ?

Chaise répondit qii'ili’affiriuaitparee que c'était la vérité. 
Il avait à peine prononcé ces mots «|ue Dubois se précipita 
sur lui, le mordit à la joue, et lui enleva un morceau de 
chair qu il emporta dans sa bouche en se sauvant.

La plaieque le malheureux tailleur de pierre est allé fair 
panser de suite à lTiôlel-Dicu, présentait plus «l’un cenli 
mètre de profondeur.
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SPECTACLES DU 29 AVRIL 1849.
THÉÂTRE DE LA NATION. —

théâtre-français. — Hernani. Bon gré.
OPÉRA-comique. — Le Val d’Andorre.
second théâtre-français. — Rachel, les Mauvais sujets le 

Tartufe.
théatre-iiistoriqle.—La Jeunesse des Mousquetaires. 
gymnase. — Le Bouquet de violettes, Gardée a vue, F Article 

213, Coup «le canif.
variétés. — L’Habit vert, le Vendredi, le Lion, Lauzun 

Concert, Danse.
vaudeville. — Les Prétendans, Deuxième numéro de la 

foire aux idées, J’attends un omnibus, Breda Street 
théâtre montansieii —T ontpe la balle, E. IL, Femmes 

saiiciahstes. Je suis enrhumé, l’Etourneau.
PORTE SAINT-MARTIN.—
ambigu. — Louis XVI et Marie-Antoinette.
gaîté. — Marceau, Graciosco.
TIIÉATRE-NATIONAL.—

folies-dramatiques. — Mathieu, le Mirliton, le Mobilier 
Bamboche.

délassements-comiques. — Culottes et Cotillons, la Père 
Marcel, Ce «pii manque aux Grisettes.

theatrf.-choisf.ul.—L’Anguille de Melun, ma petite Toinel- 
tê, le fils du Rempailleur, Arlequin et Colombine, Sal
timbanques, Tombola, Pierrot incorigihle.

cirque national—Champs-Elysées.—Ouverture, à 8 heures 
Soirée équestre.

théâtre de LUXEMBOURG.—Mariage «l’amour, la Californie 
salle valextino, rue Saint-Honoré, 369.—Soirées dansan 

tes, les mardis, samedis et dimanches.
casino des arts. — Boulevard Montmartre, 12. Tous les 

soirs à sept heures grand concert. Prix, 1 fr.
spectacles-concerts.—Tableaux vivants.
diorama (Bazar Bonne Nouvelle). —Vue de l’E°lise Saint - 

Marc.
panorama.—Champs-Elysées.—Bataille d’Eylan. 
jahdin-d’hiver—Champs-Elysées. — Promenades de jour

Marché aux Fleurs permanent, Cabinet de lecture gratuit’. 
Salle d’exposition.—Prix : 1 fr.

CLOSERiF. des lilas. — Bals les Dimanche, Lundi et Jeudi.

THEATRE DE LA GlERHE, fÆVEÿ*  
rueNeuve-des Bons enfants, 7, les cartes du théâtre de h 
guerre en Hongrie et en Italie. — Prix «les deux cartes 40 
c. en noir et 50 c. coloriées.

Centre «te Paris. — quartier du palais-nationai • 

HOTEL DE BRUXELLES. ïïÆ.’Li.XÏ'. 
Appartements et chambres meublés, du prix «te 1 fr 50 c 
et au-dessus ; à la quinzaine et au mois. Prix divers Ayant 
vue sur le jardin de la Banque et du Palais-National. A 
proximité des théâtres et des boulevards. — Table bour 
geoise pour les voyageurs. — M. JURIE, connaissant les af
faires commerciales, s occupe de la Commistion

MA1S0A DE SANTÉ Ç°Urle traitement des aliénés de ;
. , deux sexes, située dans l’ancien

(Belgique)6 ^otre )ame^es-Lumières, en Glain, à LIEGE 

Cet établissement fondé en 1827 par MM. les docteurs 
LOMBARD, DELHEID, DE LAVACHERIE et TOMBEUR, offre 
aux parens des malades toutes les sécurités désirables sous 
ous les rapports. Situé dans un endroit élevé l’on y respire 
un air pur, de vastes jardins sont la promenade des mala
des, et les soins les plus assidus leur sont prodigués.

S adresser pour les renseignements et conditions à mm. 
lombard et delheid, médecins, à LIEGE.

ON ÜFFRF la cession d’une grande direction industriel-
VJ VI1 lit (e _ S’a(jresger (franco) à M. LOUIS, 20, rue 
du Bouloi.

Imprimerie de napoléon chaix et C*.

Min.de

